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Securitas Finance Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: SEK 3.433.825.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 100.633.

L'adresse professionnelle des gérants de classe B, Olof Glückman Bengtsson et Per Anders Lowe est au 70, Lindha-
gensplan, 102 28 Stockholm, Suède.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008097019/581/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10635. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Prism Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 124.477.

Extrait des Résolutions du Conseil d'Administration qui s'est tenu le 5 juin 2008

Au Conseil d'Administration de Prism Invest SARL ("la société"), il a été décidé comme suit:

- de transférer le siège social de la société du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 2-8, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg avec effet au 21 Mars 2008.

Luxembourg, le 14 juillet 2008.
Severine Canova
Gérant

Référence de publication: 2008097017/710/16.

Enregistré à Luxembourg, le 23 juillet 2008, réf. LSO-CS08949. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080111529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Commodity Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 140.470.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendacht, am achtzehnten Juli.

Vor dem unterzeichneten Notar Jean-Joseph WAGNER, mit dem Amtssitz in Sassenheim (Großherzogtum Luxem-
burg),

ist erschienen:

die Gesellschaft "LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.", in Abkürzung "INTERCONSULT", mit
Sitz in 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxemburg,

hier vertreten durch:

a) Frau Sofie Van Herzeele, Angestellte, mit beruflicher Anschrift in 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxemburg;

b) Frau Alessia Arcari, Angestellte, mit beruflicher Anschrift in 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxemburg;

beide handelnd in ihrer Eigenschaft als berechtigte Unterzeichnete der vorbezeichneten Gesellschaft und demnach
befugt dieselbe durch ihre gemeinsame Unterschrift gültig zu verpflichten.

Die vorbezeichnete Partei, vertreten wie vorerwähnt, ersuchte den amtierenden Notar um Beurkundung der Satzung
der zu gründenden Aktiengesellschaft, wie folgt:

Name - Sitz - Zweck - Dauer
Art. 1. Zwischen der Komparentin, als alleinige Gesellschafterin, besteht eine luxemburgische Gesellschaft in Form

einer Aktiengesellschaft, die den Namen "Commodity Capital S.A." führt.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg-Stadt, Großherzogtum Luxemburg.
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Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen und Zweigstellen sowohl im Großherzog-
tum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Innerhalb der Stadt Luxemburg kann der Sitz der Gesellschaft durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates verlegt
werden. Die Verlegung des Gesellschaftssitzes außerhalb der Stadt Luxemburg kann nur durch Gesellschafterbeschluss
und zu den Voraussetzungen einer Satzungsänderung erfolgen.

Art. 3. Der Zweck der Gesellschaft ist die Durchführung von allen Geschäften, die direkt oder indirekt mit der Be-
teiligung, gleich in welcher Form, an jeglichen Unternehmen, verbunden sind, sowie die Verwaltung, die Führung, die
Kontrolle und die Verwertung dieser Beteiligungen.

Die Gesellschaft kann insbesondere ihre Mittel zur Erstellung, Führung, Verwertung und Liquidation eines aus Wert-
papieren jeglicher Herkunft zusammengesetzten Portfolios verwenden, an der Gründung, Entwicklung und Kontrolle
jeglicher Unternehmen teilnehmen, jegliche Wertpapieren durch Investition, Zeichnung, Übernahme oder Kaufoption
und auf jegliche andere Art erstehen, sie durch Kauf, Übertragung, Austausch oder auf sonst eine Weise verwerten oder
veräußern. Die Gesellschaft kann auch sämtliche Hilfen oder Garantien dritten Gesellschaften geben, um ihre Verpflich-
tungen oder die Verpflichtungen von Tochtergesellschaften, Schwestergesellschaften oder anderen Gesellschaften zu
sichern. Sie kann alle oder Teile ihrer Vermögensgegenstände verpfänden, übertragen, belasten.

Die Gesellschaft kann alle geschäftlichen, industriellen oder finanziellen Operationen sowie alle Übertragungen von
beweglichem und unbeweglichem Eigentum durchführen, die notwendig zur Erfüllung ihres Gesellschaftszweckes sind.

Die Gesellschaft kann, gleich in welcher Form, Darlehen vergeben und kann Schuldverschreibungen und Pfandbriefe
ausstellen.

Art. 4. Die Dauer der Gesellschaft ist unbeschränkt.

Gesellschaftskapital

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt einunddreissigtausend Euro (31'000.- EUR), eingeteilt in einhundert (100) voll
eingezahlte Aktien von je dreihundertzehn Euro (310.- EUR).

Das Gesellschaftskapital kann ein- oder mehrmals durch Ausgabe neuer Aktien gegen Bar- oder Sacheinlagen oder
nach Umwandlung von freien Rücklagen in Aktienkapital durch Ausgabe von Gratisaktien beziehungsweise durch eine
Erhöhung des Nominalwertes bestehender Aktien erhöht werden.

Im Falle einer Ausgabe neuer Aktien haben die Aktionäre das Recht auf Zuteilung eines ihrem Anteil an dem bisherigen
Aktienkapital entsprechenden Teiles der neuen Aktien, sofern nicht ein entgegenstehender Beschluss der Gesellschaf-
terversammlung vorliegt. Dieses Recht wird bezüglich der Form, der Frist und der Bedingungen so ausgeübt, wie sie von
der Gesellschafterversammlung beschlossen worden ist.

Aktien

Art. 6. Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre, mit Ausnahme der Aktien, für
welche das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

An Stelle von Einzelaktien können Zertifikate über eine Mehrzahl von Aktien aufgestellt werden, nach Wahl der Ak-
tionäre.

Die Gesellschaft kann im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingung ihre eigenen Aktien
erwerben.

Verwaltungsrat

Art. 7. Der Verwaltungsrat der Gesellschaft besteht aus mindestens drei Mitgliedern, die nicht Aktionäre der Gesell-
schaft sein müssen. Der Verwaltungsrat wird von der Generalversammlung bestellt.

Die Generalversammlung bestimmt die Dauer der Mandate der Verwaltungsratsmitglieder sowie die Anzahl der Ver-
waltungsratsmitglieder.

Die Dauer der Mandate der Verwaltungsratsmitglieder darf sechs Jahre nicht überschreiten. Die Mitglieder des Ver-
waltungsrates können wiedergewählt werden.

Die Generalversammlung kann ein Mitglied des Verwaltungsrates jederzeit abberufen.

Wird die Stelle eines von der Generalversammlung bestellten Verwaltungsratsmitgliedes frei, können die so ernannten
verbleibenden Verwaltungsratsmitglieder das frei gewordene Amt vorläufig besetzen. In diesem Fall erfolgt die endgültige
Wahl durch die nächste Generalversammlung.

Art. 8. Der Verwaltungsrat ist befugt, die Gesellschaft im weitesten Sinne zu leiten und alle Geschäfte vorzunehmen,
welche nicht durch das Gesetz oder durch diese Satzung ausdrücklich der Generalversammlung vorbehalten sind.

Der Verwaltungsrat vertritt die Gesellschaft gerichtlich und außergerichtlich.

Ferner kann der Verwaltungsrat Vollmachten für einzelne Geschäftsbereiche und Sondervollmachten für Einzelge-
schäfte an seine Mitglieder oder an Dritte erteilen.

Art. 9. Der Verwaltungsrat wählt aus seiner Mitte einen Vorsitzenden und einen oder mehrere Stellvertreter.
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Der Vorsitzende erläßt unter Bekanntgabe des Ortes, der Zeit und der Tagesordnung die Einladungen zu Sitzungen
des Verwaltungsrates, so oft die Angelegenheiten der Gesellschaft dies erfordern, sowie auf Antrag eines Mitgliedes.

Wenn die Zustimmung aller Verwaltungsratsmitglieder vorliegt, kann auf ein Einberufungsverfahren verzichtet werden.
Für Sitzungen, für die sowohl der Sitzungstermin als auch der Sitzungsort in einem früheren Beschluss des Verwaltungs-
rates festgelegt wurden, bedarf es keiner gesonderten Einberufung.

Jedes Mitglied des Verwaltungsrates, das an der Teilnahme an einer Sitzung verhindert ist, kann ein anderes Mitglied
schriftlich (per Brief, Telefax, oder E-Mail) zu seiner Vertretung bevollmächtigen. Ein Mitglied des Verwaltungsrats kann
mehrere andere Mitglieder vertreten, vorausgesetzt mindestens zwei Mitglieder sind bei der Sitzung anwesend.

Jedes Mitglied des Verwaltungsrates kann an einer Sitzung per Konferenzschaltung oder einer ähnlichen Kommunika-
tionstechnik, welche erlaubt, dass die teilnehmenden Personen sich gegenseitig verständigen können, teilnehmen. In
diesem Fall gilt das entsprechend teilnehmende Mitglied des Verwaltungsrates als persönlich anwesend.

Der Verwaltungsrat ist beschlussfähig sofern die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist. Ist die Bes-
chlussfähigkeit aufgrund von eventuell bestehenden Interessenkonflikten nicht erreichbar, so können die nicht von dem
Interessenkonflikt betroffenen Mitglieder nichtsdestotrotz gültig Beschlüsse fassen. Falls nicht mindestens zwei anwesende
Mitglieder nicht von einem Interessenkonflikt betroffen sind, so ist der betreffende Beschluss zwecks Beratung und Ent-
scheidung an die Generalversammlung der Aktionäre weiterzuleiten.

Die Beschlüsse werden mit einfacher Stimmenmehrheit gefasst.

Auf Veranlassung des Vorsitzenden oder seines Stellvertreters und im Einverständnis aller Mitglieder können im Drin-
glichkeitsfall Beschlüsse auch auf schriftlichem Wege gefasst werden (Umlaufbeschlüsse). Das Verfahren des Umlaufbes-
chlusses ist nur zulässig, wenn sich die Gesamtheit der Mitglieder des Verwaltungsrates mit dem Inhalt der
vorgeschlagenen Beschlüsse einverstanden erklärt. Als schriftliche Beschlussfassung im Sinne eines Umlaufbeschlusses
gelten ebenfalls die Stimmabgabe per Brief, Telefax, oder E-Mail.

Die Verhandlungen und Beschlüsse des Verwaltungsrates sind, unbeschadet des vorstehenden Absatzes, durch Pro-
tokolle zu beurkunden die vom Vorsitzenden und vom Protokollführer zu unterzeichnen sind.

Die Beglaubigung von Auszügen erfolgt in der Regel durch den Vorsitzenden und den Protokollführer, der nicht Mitglied
des Verwaltungsrates sein muss. Sie kann auch durch zwei beliebige Mitglieder vorgenommen werden.

Falls ein Verwaltungsratsmitglied ein persönliches, der Gesellschaft entgegengesetztes Interesse an einem Geschäft der
Gesellschaft hat, welches dem Verwaltungsrat zwecks Beratung und/oder Entscheidung vorgelegt wird, muss es den
Verwaltungsrat davon unterrichten und darf an der Beratung und Entscheidung zu einem solchen Geschäft nicht teilneh-
men. Dieses Geschäft, sowie das Interesse, das ein Verwaltungsratsmitglied daran hat, werden der nächsten Versammlung
der Aktionäre zur Kenntnis gebracht.

Kein Vertrag bzw. kein anderes Geschäft zwischen der Gesellschaft und anderen Gesellschaften oder Unternehmen
wird durch die Tatsache berührt oder ungültig, dass einer oder mehrere Verwaltungsratsmitglieder der Gesellschaft ein
persönliches Interesse haben oder Verwaltungsratsmitglieder, Gesellschafter, Teilhaber, Prokuristen oder Angestellte
einer anderen Gesellschaft oder eines anderen Unternehmens sind. Ein Verwaltungsratsmitglied der Gesellschaft, das
gleichzeitig Funktionen als Verwaltungsratsmitglied, Geschäftsführer oder Angestellter in einer anderen Gesellschaft oder
Firma ausübt, mit der die Gesellschaft Verträge abschließt oder sonstwie in Geschäftsverbindung tritt, ist aus dem allei-
nigen Grunde seiner Zugehörigkeit zu dieser Gesellschaft oder Firma nicht daran gehindert, zu allen Fragen bezüglich
eines solchen Vertrags oder eines solchen Geschäfts seine Meinung zu äußern, seine Stimme abzugeben oder sonstige
Handlungen vorzunehmen.

Art. 10. Der Verwaltungsrat kann die tägliche Geschäftsführung und die diesbezügliche Vertretung der Gesellschaft an
einzelne Mitglieder des Verwaltungsrates und an Personen, die nicht dem Verwaltungsrat angehören, übertragen (Ge-
schäftsführer).

Art. 11. Der Verwaltungsrat hat die Befugnisse, alle Geschäfte zu tätigen, die notwendig oder zweckmäßig sind, um
den Gesellschaftszweck zu erfüllen, außer solchen, die durch Gesetz oder Satzung der Gesellschafterversammlung vor-
behalten sind.

Der Verwaltungsrat vertritt die Gesellschaft nach außen.

Die Gesellschaft wird durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsratsmitgliedern vertreten. Im Rahmen
der täglichen Geschäftsführung wird die Gesellschaft durch die gemeinsame Unterschrift von zwei gemäss Artikel 10 mit
der täglichen Geschäftsführung betrauten Geschäftsführern vertreten, wovon wenigstens einer zugleich Verwaltungs-
ratsmitglied sein muss.

Aufsicht

Art. 12. Mit der Aufsicht und der Kontrolle über die Tätigkeit der Gesellschaft werden ein oder mehrere Kommissare
betraut, die nicht Aktionäre der Gesellschaft sein müssen. Die Generalversammlung bestellt den bzw. die Kommissare
und legt deren Amtsdauer fest, welche sechs Jahre nicht überschreiten darf.

Die Generalversammlung kann den bzw. die Kommissare jederzeit abberufen. Der bzw. die Kommissare können
wiedergewählt werden.
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Gesellschafterversammlung

Art. 13. Die Gesellschafterversammlung befindet über alle Angelegenheiten, die laut Gesetz oder Satzung in ihre Zus-
tändigkeit fallen.

Insbesondere sind der Gesellschafterversammlung folgende Befugnisse vorbehalten:

a) die Satzung zu ändern;

b) die Mitglieder des Verwaltungsrats zu bestellen und abzuberufen und ihre Vergütungen festzusetzen;

c) die Einwilligung zur Übertragung der laufenden Geschäftsführung an einzelne Mitglieder des Verwaltungsrates zu
erteilen;

d) die Berichte des Verwaltungsrats entgegenzunehmen;

e) die jährliche Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung zu genehmigen;

f) die Mitglieder des Verwaltungsrats zu entlasten;

g) über die Verwendung des Jahresergebnisses zu beschließen;

h) die Gesellschaft aufzulösen.

Art. 14. Am ersten Mittwoch des Monats Mai eines jeden Jahres um 11.00 Uhr findet die ordentliche Gesellschafter-
versammlung der Aktionäre am Sitz der Gesellschaft oder an einem andern in der Einladung angegebenen Ort statt. Fällt
dieser Tag auf einen Tag, der nicht Bankarbeitstag ist, wird die Gesellschafterversammlung am nächsten Bankarbeitstag
abgehalten.

Art. 15. Es können jederzeit weitere Gesellschafteversammlungen an beliebigen Orten innerhalb des Großherzogtums
Luxemburg einberufen werden.

Gesellschafterversammlungen einschließlich der jährlichen Gesellschafterversammlung können auch im Ausland abge-
halten werden, wenn die Geschäftsführung dies aus Gründen der höheren Gewalt beschließt; eine solche Entscheidung
ist unanfechtbar.

Art. 16. Die Gesellschafterversammlung kann durch den Verwaltungsrat einberufen werden. Sie muss mit einer Frist
von einem Monat einberufen werden, wenn Aktionäre, die mindestens ein Zehntel (1/10) des Gesellschaftskapitals ver-
treten, dies in einem schriftlichen, die Tagesordnung enthaltenden Gesuch an den Verwaltungsrat verlangen.

Art. 17. Die Einberufungen zu Gesellschafterversammlungen erfolgen gemäss Artikel 70 des Gesetzes über die Han-
delsgesellschaften vom 10. August 1915, einschließlich der Änderungsgesetze.

Im Falle von Namensaktien können die Generalversammlungen durch Einschreibebriefe an alle Namensaktionäre ein-
berufen werden. Die Einberufungsfrist beträgt mindestens acht Kalendertage.

Sind alle Aktionäre anwesend oder vertreten und verzichten auf das Einberufungsverfahren, so kann die Generalver-
sammlung auch ohne vorherige Einberufung abgehalten werden.

Die Tagesordnung der Generalversammlung wird vom Verwaltungsrat festgelegt. Aktionäre, die zusammen mindestens
ein Zehntel (1/10) des Gesellschaftskapitals vertreten, können vor der Einberufung der Generalversammlung die Auf-
nahme einzelner Punkte auf die Tagesordnung verlangen.

Vorsitzender der Generalversammlung ist grundsätzlich der Vorsitzende des Verwaltungsrates, sonst der stellvertre-
tende Vorsitzende, ein sonstiges Mitglied des Verwaltungsrates oder eine sonst von der Generalversammlung bestimmte
Person. Der Vorsitzende ernennt einen Schriftführer und die Aktionäre wählen mindestens einen Stimmenprüfer.

Art. 18. Jeder Aktionär ist berechtigt, an der Gesellschafterversammlung teilzunehmen.

Ein Aktionär kann sich aufgrund einer Vollmacht, die auch privatschriftlich erteilt werden kann, durch einen anderen
Aktionär oder durch einen Dritten für eine beliebige Zahl von Aktien vertreten lassen.

Art. 19. Vorbehaltlich der durch das Gesetz vorgesehenen Einschränkungen gibt jede Aktie Anrecht auf eine Stimme.
Beschlüsse, die keine Satzungsänderung zum Gegenstand haben, können auch dann gültig gefasst werden, wenn nicht die
Hälfte der Aktionäre anwesend oder vertreten ist.

Mitglieder des Verwaltungsrates sind bei Beschlüssen über die Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder nicht stimm-
berechtigt. Sie dürfen sich dabei auch nicht durch Dritte vertreten lassen.

Rechnungslegung - Jahresergebnis

Art. 20. Das Geschäftsjahr ist das Kalenderjahr. Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tag der Gründung und endet am
darauf folgenden 31. Dezember.

Art. 21. Am Ende eines jeden Geschäftsjahres erstellt der Verwaltungsrat ein Inventar mit der Angabe der beweglichen
und unbeweglichen Werte und ein Verzeichnis aller Forderungen und Verbindlichkeiten. Außerdem sind die Verbind-
lichkeiten der Geschäftsführer und der Mitglieder des Verwaltungsrats gegenüber der Gesellschaft anzugeben.

Der Verwaltungsrat stellt die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung mit den erforderlichen Abschreibungen
auf.

96197



Jährlich wird wenigsten ein Zwanzigstel des Reingewinns vorweg dem gesetzlichen Reservefonds zugewiesen, bis der
Reservefonds den zehnten Teil des Gesellschaftskapitals erreicht hat.

Art. 22. Die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung müssen binnen eines Monats nach ihrer Genehmigung durch
die Gesellschafterversammlung durch den Verwaltungsrat gemäss Artikel 75 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften
vom 10. August 1915 einschließlich der Änderungsgesetze zur Veröffentlichung eingereicht werden.

Im Anschluss an die Bilanz werden Namen, Vornamen, Beruf und Wohnsitz der zu diesem Zeitpunkt amtierenden
Mitglieder des Verwaltungsrats und etwaige Neuernennungen veröffentlicht sowie die von der Gesellschafterversammlung
beschlossene Verwendung des Gewinns.

Art. 23. Falls die Gesellschafterversammlung beschließt, ausschüttbare Beträge zu verteilen, so entfallen sie gleichmäßig
auf die ausgegebenen Aktien.

Eine auszuschüttende Dividende gelangt an den vom Verwaltungsrat festgesetzten Stellen und Daten zur Auszahlung.

Unter Berücksichtigung der in Artikel 72-2 des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesell-
schaften enthaltenen Bedingungen wird der Verwaltungsrat ermächtigt Zwischendividenden auszuzahlen.

Liquidation
Art. 24. Die Gesellschaft kann jederzeit durch Beschluss der Gesellschafterversammlung aufgelöst werden.

Zur Liquidation wird ein oder werden mehrere Liquidator (en) durch die Gesellschafterversammlung bestellt, die
dessen/deren Befugnisse und Vergütung festsetzt.

Art. 25. Nach Zahlung aller Schulden und Lasten der Gesellschaft dient der verbleibende Restbetrag zur Rückzahlung
der auf die Aktien geleisteten Zahlungen.

Schlussbestimmung
Art. 26. Ergänzend verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des Gesetzes über die Handelsgesellschaft vom 10.

August 1915, einschließlich der Änderungsgesetze.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2008.

Die erste Generalversammlung findet im Jahr 2009 statt.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Alle einhundert (100) Aktien wurden gezeichnet von der alleinigen Gesellschafterin, die Gesellschaft "LUXEMBOURG
INTERNATIONAL CONSULTING S.A.", kurz "INTERCONSULT", vorgenannt.

Dieselben Aktien wurden vom vorerwähnten Gesellschafter voll in bar eingezahlt, so dass die Summe von einund-
dreissigtausend Euro (31'000.- EUR) der Gesellschaft ab heute zur Verfügung steht, wie dies dem amtierenden Notar
ausdrücklich bestätigt wurde.

Bescheinigung

Der amtierende Notar bescheinigt, dass die Bestimmungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 erfüllt
sind.

Gründungskosten

Die Gründer schätzen die Kosten, Gebühren und Auslagen, welche der Gesellschaft aus Anlass gegenwärtiger Grün-
dung erwachsen, auf tausend fünf hundert Euro.

Außerordentliche Gesellschafterversammlung

Sodann hat der vorgenannte Komparent, handelnd in seiner Eigenschaft als alleiniger Gesellschafter, folgende Bes-
chlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Zahl der Mitglieder des Verwaltungsrats wird auf drei (3) festgesetzt.

Es werden zu Mitgliedern des Verwaltungsrates ernannt bis zur jährlichen ordentlichen Generalversammlung, welche
im Jahre 2013 stattfinden wird:

1) Herr Frederigo Cannizzaro di Belmontino, Jurist, geboren in La Spezia (Italien), am 12. September 1964, beruflich
wohnhaft 7, Val Ste Croix, L-1371 Luxemburg;

2) Herr Alexis Kamarowsky, Geschäftsführer, geboren in Bad Rothenfelde (Deutschland), am 10. April 1947, beruflich
wohnhaft in 7, Val Ste Croix, L-1371 Luxemburg;

3) Herr Jean-Marc DEBATY, Angestellter, geboren in Rocourt (Belgien), am 11. März 1966, beruflich wohnhaft in 7,
Val Ste Croix, L-1371 Luxemburg.

Zweiter Beschluss

Die Zahl der Kommissare wird auf einen (1) festgesetzt.
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Wird zum Kommissar ernannt bis zur jährlichen ordentlichen Generalversammlung, welche im Jahre 2013 stattfinden
wird:

die Gesellschaft "LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.", in Abkürzung "INTERCONSULT", mit
Sitz in 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxemburg (R.C.S. Luxemburg, Sektion B Nummer 40.312).

Dritter Beschluss

Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxemburg.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie Eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem instrumentierenden Notar nach
Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige Ur-
kunde unterschrieben.

Gezeichnet: S. VAN HERZEELE, A. ARCARI, J.J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 23. Juli 2008. Relation: EAC/2008/9901. Erhalten einhundertfünfundfünfzig Euro
(31.000.- zu 0,5% = 155.- EUR).

Der Einnehmer (gezeichnet): SANTIONI.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Sondersammlung für Ge-
sellschaften und Vereinigungen.

Beles, den 29. Juli 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2008097022/239/258.

(080111676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Fetia Ura S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 369.000,00.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 107.987.

L'an deux mil huit, le quinze juillet,

Par-devant Nous, Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société FETIA URA S.A., société anonyme
de droit luxembourgeois, dont le siège social est situé au 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg, ci-après désignée la
"Société" constituée suivant acte du notaire Léon Thomas, dit Tom METZLER, notaire de résidence à Luxembourg-
Bonnevoie, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 10 mai 2005, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations C, n o 995 en date du 6 octobre 2005, page 47754, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous la section B et le numéro 107 987. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte
du notaire soussigné du 8 janvier 2007, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, n o 543 en date du
5 avril 2007.

L'assemblée générale extraordinaire est ouverte à 16.00 heures par Monsieur Benoit Tassigny, juriste, demeurant
professionnellement à Luxembourg, agissant comme Président, et désignant Mademoiselle Nathalie HOULLE, avocat,
demeurant professionnellement au Luxembourg, comme Secrétaire.

L'assemblée nomme comme scrutateur Maître Céline Kohler, avocat à la Cour demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Ces trois personnes forment le bureau de l'Assemblée.

Etant ainsi formé, le bureau de l'assemblée dresse la liste de présence qui, après avoir été signée "ne varietur" par le
mandataire représentant les actionnaires, par les membres du bureau et par le notaire, restera annexée au présent procès-
verbal, ensemble avec les procurations qui seront soumises avec le présent acte aux formalités d'enregistrement.

Le Président déclare et demande au notaire d'acter que:

I. Conformément à la liste de présence, tous les actionnaires représentant l'intégralité du capital social de EUR 250.000,-
(deux cent cinquante mille euros) sont présents ou dûment représentés à l'assemblée. L'assemblée peut ainsi valablement
délibérer et décider sur tous les sujets mentionnés à l'ordre du jour, sans qu'il y ait eu une convocation préalable.

II. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1. Décision d'augmenter le capital de la Société à concurrence d'un montant de EUR 119.000 (cent dix neuf mille
euros) en vue de le porter de son montant actuel de EUR 250.000,- (deux cent cinquante mille euros) représenté par
10.000 (dix mille) actions d'une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, au montant de EUR 369.000,-
(trois cent soixante neuf mille euros) représenté par les 10.000 (dix mille) actions existantes et par l'émission de 4760
(quatre mille sept cent soixante) nouvelles actions d'une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) ayant les mêmes
droits et obligations que les actions existantes;
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2. Approbation du rapport du conseil d'administration de la Société suggérant aux actionnaires existant de renoncer
à leur droit préférentiel de souscription et renonciation expresse desdits actionnaires à leur droit préférentiel de sou-
scription;

3. Approbation de la souscription de 3080 (trois mille quatre-vingts) actions de la Société nouvellement émises par
Mme Béatrice PERONIN, née le 9 septembre 1950 à Versailles (France), demeurant à Villa Ginkgos, allée des Primevères,
62 520 Le Touquet-Paris Plage (France), par un paiement en espèces d'un montant de EUR 77.000,- (soixante dix-sept
mille euros) et libération desdites actions;

4. Approbation de la souscription de 1680 (mille six cent quatre-vingts) actions de la Société nouvellement émises par
Mme Laurence LEVEILLE, sans profession, née le 8 juin 1958 à Paris, demeurant au 110 Bis, rue Gustave Colin, F-62 000
ARRAS, par un paiement en espèces d'un montant de EUR 42.000,- (quarante-deux mille euros) et libération desdites
actions;

5. Approbation de la modification de l'alinéa 1 er de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation
de capital prévue;

6. Confirmation du mandat accordé à tout avocat de l'Etude Wildgen fin d'entreprendre toutes démarches et formalités
légales et administratives en relation avec l'ordre du jour de la présente assemblée;

7. Divers.
L'assemblée des actionnaires ayant approuvé les déclarations du président et se considérant comme dûment constituée

et convoquée, a délibéré et pris par vote unanime les résolutions suivantes:

Première résolution
L'assemblée générale des actionnaires décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de EUR 119.000,-

(cent dix neuf mille euros), pour le porter de son montant actuel de EUR 250.000,- (deux cent cinquante mille euros),
représenté par 10.000 (dix mille) actions d'une valeur nominale de EUR 25.- (vingt-cinq euros) chacune, au montant de
EUR 369.000,- (trois cent soixante-neuf mille euros), représenté par 14.760 (quatorze mille sept cent soixante) actions
d'une valeur nominale de 25,- (vingt-cinq euros) chacune, et décide de l'émission de 4.760 (quatre mille sept cent soixante)
nouvelles actions d'une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune.

Deuxième résolution
L'assemblée générale des actionnaires approuve le rapport du conseil d'administration de la Société suggérant aux

actionnaires existants de renoncer à leur droit préférentiel de souscription et prend acte que les dits actionnaires re-
noncent expressément à leur droit préférentiel de souscription dans le cadre de la prédite augmentation de capital.

Troisième résolution
L'assemblée générale des actionnaires décide d'émettre 4.760 (quatre mille sept cent soixante) nouvelles actions d'une

valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que les 10.000 (dix mille)
actions existantes, étant entendu que les nouvelles actions seront souscrites par apport en numéraire d'un montant de
EUR 119.000 (cent dix neuf mille euros).

Comparaît ensuite Maître Céline KOHLER, prénommée, agissant en sa qualité de mandataire spécial de Madame
Béatrice PERONIN et de Madame Laurence LEVEILLE, en vertu de procurations données sous seing privé en date du 9
juillet 2008 et du 12 juillet 2008, lesquelles, après avoir été signées "ne varietur" par la mandataire représentant les
actionnaires, par le bureau de l'assemblée, et par le notaire, resteront annexées au présent acte et seront enregistrées
ensemble avec lui.

- Maître Céline KOHLER déclare souscrire, au nom et pour le compte de Madame Béatrice PERONIN, née le 9
septembre 1950 à Versailles (France), demeurant à Villa Ginkgos, allée des Primevères, 62 520 Le Touquet-Paris Plage
(France), 3080 (trois mille quatre-vingts) actions nouvellement émises de la Société, et déclare les libérer par apport en
espèces d'un montant total de EUR 77.000,- (soixante dix-sept mille euros).

Sur quoi, l'assemblée générale décide d'accepter lesdites souscriptions et libération, et d'émettre 3080 actions de la
Société en faveur de Madame Béatrice PERONIN.

- Maître Céline KOHLER déclare également souscrire, au nom et pour le compte de Madame Laurence LEVEILLE, sans
profession, née le 8 juin 1958 à Paris, demeurant au 110 Bis, rue Gustave Colin, F-62 000 ARRAS, 1680 (mille six cent
quatre-vingts) actions nouvellement émises de la Société, et déclare les libérer par apport en espèces d'un montant total
de EUR 42.000,- (quarante deux mille euros).

Sur quoi, l'assemblée générale décide d'accepter lesdites souscriptions et libération, et d'émettre 1680 (mille six cent
quatre-vingts) actions en faveur de Madame Laurence LEVEILLE.

Il résulte d'un certificat bancaire émis en date du 11 juillet 2008, que le montant total de EUR 119.000,- (cent dix neuf
mille euros) a été bloqué en faveur de la Société dans le but de la présente augmentation de capital, ce que le notaire
reconnaît.

Quatrième résolution

L'assemblée générale des actionnaires décide de modifier l'alinéa 1 er de l'article 5 des statuts de la Société afin de
refléter la présente augmentation de capital.
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En conséquence, l'alinéa 1 er de l'article 5 des statuts de la Société est remplacé par le texte suivant:

"  Art. 5. alinéa 1 er .  Le capital social est fixé à EUR 369.000,- (trois cent soixante neuf mille euros) représenté par
14.760 (quatorze mille sept cent soixante) actions d'une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) par action,
intégralement libérées".

Cinquième résolution

L'assemblée générale des actionnaires décide de donner pouvoir à tout avocat de l'Etude Wildgen, établie au 69,
boulevard de la Pétrusse, L-1130 Luxembourg, pour entreprendre toutes démarches et formalités légales et administra-
tives nécessaires dans le cadre de l'exécution des résolutions précédentes.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, et plus personne ne demandant à parler, le Président met fin à la séance à 16.30
heures.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à EUR 1.900 (mille neuf cents euros).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le présent acte ayant été lu et traduit en une langue connue des comparants, tous connus du notaire par noms,
prénoms, états et domiciles, lesdits comparants ont signé avec nous, Notaire, le présent acte.

Signé: B. Tassigny, N. Houlle, C. Kohler, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 juillet 2008, LAC/2008/29902. - Reçu à 0,5%: cinq cent quatre-vingt-quinze euros
(EUR 595,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008097003/220/117.

(080112458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Noble Equities Trust Asset & Investment Management Groupe S.A., Société Anonyme,

(anc. Noble Equities Trust-Asset & Investment Management S.A. (NET-AIM)).

Siège social: L-2143 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 67.088.

In the year two thousand and eight, on the fifteenth of July.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing at Luxembourg.

Was held an Extraordinary General Meeting of shareholders of "NOBLE EQUITIES TRUST-ASSET & INVESTMENT
MANAGEMENT S.A. (NET-AIM)", a société anonyme having its registered office in L-2143 Luxembourg, 52, rue Charles
Martel, constituted by a deed of Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, notary then residing in Luxembourg, on
November 5th, 1998, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 47 on January 27th,
1999. These Articles of Association have been changed for the last time by a deed of the same notary on June 17th, 1999,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 707 on September 23rd, 1999.

The meeting was opened with Mrs Corinne PETIT, private employee, residing professionally in Luxembourg, being in
the chair,

who appointed as secretary Mr Raymond THILL, maître en droit, residing professionally in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mrs Sylvie DUPONT, private employee, residing professionally in Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

I. The agenda of the meeting is the following:

1. Decision to change the name of the company from "NOBLE EQUITIES TRUST-ASSET & INVESTMENT MANA-
GEMENT S.A. (NET-AIM)" into "NOBLE EQUITIES TRUST ASSET & INVESTMENT MANAGEMENT GROUPE S.A."
and to change article 1, first paragraph of the articles of association with respect to the change of the name;

2. Miscellaneous.

II. The shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number of
their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxyholders of the
represented shareholders, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed.

The proxies of the represented shareholders will also remain annexed to the present deed.
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III. As appears from the said attendance list, out of five hundred thousand three hundred and eighty (500.380) shares
in circulation five hundred thousand three hundred and eighty (500.380) shares are present or represented at the present
general meeting, so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.

After the foregoing has been approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:

Sole resolution

The general meeting decides to change the name of the company from "NOBLE EQUITIES TRUST-ASSET & INVEST-
MENT MANAGEMENT S.A. (NET-AIM)" into "NOBLE EQUITIES TRUST ASSET & INVESTMENT MANAGEMENT
GROUPE S.A." and subsequent amendment of article 1, first paragraph of the articles of association, which will henceforth
have the following wording:

" Art. 1. first paragraph. There is hereby organised a holding company in the form of a société anonyme the name of
which shall be "NOBLE EQUITIES TRUST ASSET & INVESTMENT MANAGEMENT GROUPE S.A.".

There being no further business the meeting was closed.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately one thousand euro (1.000 EUR).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the members of the board and to the proxyholder of the appearing parties, they
signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le quinze juillet.

Par-devant, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "NOBLE EQUITIES TRUST-
ASSET & INVESTMENT MANAGEMENT S.A. (NET-AIM)", avec siège social à L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles
Martel, constituée suivant acte reçu par Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, alors de résidence à Luxembourg
en date du 5 novembre 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 47 du 27 janvier 1999.
Les statuts de la société ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le même notaire en date du 17 juin 1999,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 707 du 23 septembre 1999.

L'assemblée est ouverte sous la présidence Madame Corinne PETIT, employée privée, demeurant professionnellement
à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Sylvie DUPONT, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Changement de la dénomination de la société de «NOBLE EQUITIES TRUST-ASSET & INVESTMENT MANAGE-
MENT S.A. (NET-AIM)» en «NOBLE EQUITIES TRUST ASSET & INVESTMENT MANAGEMENT GROUPE S.A.» et le
changement subséquent de l'article 1 er , alinéa 1 er des statuts suite au changement de nom;

2. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que la présente assemblée, réunissant cinq cent mille trois cent quatre-vingt (500.380) actions sur un total de cinq
cent mille trois cent quatre-vingt (500.380) actions, est régulièrement constituée et peut délibérer valablement, telle
qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

96202



Unique résolution

L'assemblée générale décide de modifier le nom de la société de «NOBLE EQUITIES TRUST-ASSET & INVESTMENT
MANAGEMENT S.A. (NET-AIM)» en «NOBLE EQUITIES TRUST ASSET & INVESTMENT MANAGEMENT GROUPE
S.A.» et, par conséquent, de modifier l'article 1 er , alinéa 1 er des statuts, qui aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er . alinéa 1 er .  Il est formé une société anonyme holding sous la dénomination de " NOBLE EQUITIES
TRUST ASSET & INVESTMENT MANAGEMENT GROUPE S.A.».»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance a été levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison de la présente augmentation de capital est évalué à environ mille euros (1.000,- EUR).

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au membre du bureau et au mandataire des comparants ceux-ci ont
signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. Petit, R. Thill, S. Dupont et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 juillet 2008, LAC/2008/29964. — Reçu douze euros (12,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juillet 2008. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2008096982/5770/107.

(080111962) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

ExpFast International 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 140.485.

STATUTES

In the year two thousand and eight, the sixteenth of July.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:

ExpFast International S.à r.l. (previously "Svendborg Brakes International S.à r.l."), a company incorporated under the
laws of Luxembourg on June 24th, 2008 with registered office at 1A, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen.

The founder is here represented by Mrs Flora Gibert, jurist, with professional address at 15, côte d'Eich, L-1450
Luxembourg by virtue of a proxy given under private seal.

The beforesaid proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such party has requested the notary to draw up the following by-laws of a "société à responsabilité limitée" ("the
Company") which its declares to incorporate.

Name - Registered office - Object - Duration
Art. 1. There is hereby formed a "société à responsabilité limitée", limited liability company, governed by the present

articles of incorporation and by current Luxembourg laws, especially the laws of August 10th, 1915 on commercial
companies on "sociétés à responsabilité limitée", as amended, and the present articles of incorporation.

At any moment, a sole shareholder may join with one or more joint shareholders and, in the same way, the following
shareholders may adopt the appropriate measures to restore the unipersonal character of the Company. As long as the
Company remains with one sole shareholder, he exercises the powers devolved to the General Meeting of shareholders.

Art. 2. The Company's name is "ExpFast International 1 S.à r.l.".

Art. 3. The Company's purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial or other, Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation,
contribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents and
licences, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage,
develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and in
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particular for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in financial,
commercial and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other
company associated in any way with the Company, or the said holding company, subsidiary or fellow subsidiary, in which
the Company has a direct or indirect financial interest, any assistance, loans, advances or guarantees; to borrow and raise
money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed, including authorising its subsidiaries to do
the same; finally to perform any operation which is directly or indirectly related to its purpose, however without taking
advantage of the Act of July 31st, 1929, on Holding Companies.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in Strassen, Grand Duchy of Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the management should determine that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
management of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are neither allowed, in circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings.

Capital - Shares

Art. 8.

8.1 The Company's capital is set at EUR 12,500.- (twelve thousand and five hundred euros), represented by 12,500
(twelve thousand and five hundred) shares of EUR 1.- (one Euro) each.

8.2. The subscribed share capital may be changed at any time by decision of the sole shareholder or, as the case may
be, by decision of the shareholders' meeting deliberating in the same manner provided for amendments to the articles of
association.

8.3. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is further authorised and empowered to
issue convertible bonds or not, or assimilated instruments or bonds with subscription rights or to issue any debt financial
instruments convertible or not, into shares under the conditions to be set by the manager or, in case of plurality of
managers, the board of managers, provided however that, in case of convertible bonds or assimilated instruments, these
bonds or instruments are not be issued to the public and that upon conversion, article 189 of the law of 10th August
1915, as amended, on commercial companies, will be complied with.

Art. 9. Each share confers an identical voting right at the time of decisions taking.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.

Shares may not be transferred inter vivos to non-members unless members representing at least three-quarter of the
corporate capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Management

Art. 11. The Company is managed by one or more managers either shareholders or not, appointed by the shareholders
with or without limitation of their period of office.

The manager(s) may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of shareholders holding a majority
of votes.

The powers and the remuneration of any managers possibly appointed to or in place of the first managers will be
determined in the act of nomination.

In the case of one sole manager, the sole signature of this manager shall bind the Company.

In case of plurality of managers, the Company will be bound by the joint-signature of any two managers.
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Art. 12. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a mandatory he is only responsible for the execution of his mandate.

The company shall indemnify any manager and his heirs, executors and administrators, against expenses, damages,
compensation and costs reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may
be made a party by reason of his being or having been a manager of the Company, or, at the request of the Company, of
any other company of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified,
except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for
gross negligence or misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with
such matters covered by the settlement, and only to the extend the Company is advised by its legal counsel that the
person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude
other rights to which he may be entitled.

Art. 13. Managers decisions are taken by meeting of the board of managers.

Meeting of the boards of managers will be validly held provided that there are less managers in attendance in the United
Kingdom than managers in attendance in Luxembourg, present or represented. Regardless of the number of managers
present, a quorum of managers residing in the United Kingdom cannot be made at any time.

Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by telefax, cable, telegram or telex another
manager as his proxy.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meeting.

In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by writing by circular way, transmitted
by ordinary mail, electronic mail or telecopier, or by phone, teleconferencing or other telecommunications media.

Art. 14. Each shareholder shall have the right to appoint a representative to attend as an observer each and every
meeting of the Board of managers, and each and every meeting of any committee of such boards. The appointment and
removal of such a representative shall be by written notice from the shareholder -who has appoint, in the case of a
removal, or willing to appoint an observer- to the Company and shall take effect upon the delivery thereof at the Com-
pany's registered office or at any meeting of the Board of managers or any committee thereof.

Shareholders decisions

Art. 15. Shareholders decisions are taken by shareholder's meetings.

However, the holding of meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.

In such case, the management can decide that each shareholder shall receive the whole text of each resolution or
decisions to be taken, expressly drawn up by writing, transmitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier.

Art. 16. Resolutions are validly adopted when taken by shareholders representing more than half of the capital.

However, decisions concerning an amendment of the articles of association must be taken by a majority vote of
shareholders representing the three quarters of the capital.

If this quorum is not attained at a first meeting, the shareholders are immediately convened by registered letters to a
second meeting.

At this second meeting, decisions will be taken at the majority of voting shareholders whatever majority of capital be
represented.

Every meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the managers may from time to time determine.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the dispositions of Section
XII of the law of August 10th, 1915 on sociétés à responsabilité limitée.

As a consequence thereof, all decisions which exceed the powers of the managers are taken by the sole shareholder.

Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company's financial year begins on January 1st and closes on December 31st.

Art. 18. Each year, as of the 31st of December, the management will draw up the balance sheet which will contain a
record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all its commitments and the debts of the manager(s) toward the company.

At the same time, the management will prepare a profit and loss account which will be submitted to the general meeting
of shareholders together with the balance sheet.

Art. 19. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

Art. 20. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisation, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
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This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but
must be resumed till the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been
broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders.
However, the shareholders may decide, at the majority vote determined by the relevant laws, that the profit, after

deduction of the reserve, be either carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Interim dividend
Art. 21. Notwithstanding the provisions of the article twenty, the general meeting of partners of the Company, by the

majority vote determined by the Law for payment of dividend, upon proposal of the board of managers or the sole
manager (as the case may be), may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the
basis of a recent interim statement of accounts prepared by the board of managers or the sole manager itself (as the case
may be), and showing that sufficient reserves are available for distribution, it being understood that the amount to be
distributed may not exceed realised profits made since the end of the last financial year for which the annual accounts
have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available for this purpose, less losses
carried forward and any sums to be allocated to reserve pursuant to the requirements of the Law or of the Articles.

Winding-up - Liquidation
Art. 22. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the

general meeting of shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.
When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be attributed to the shareholders at

the pro-rata of their participation in the share capital of the company.
A sole shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the

payment of all the assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Applicable law
Art. 23. The laws here above mentioned in article 1st shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not

provide for the contrary.

Transitory measures
Exceptionally the first financial year shall begin today and end on December 31, 2008.

Subscription - Payment
Thereupon ExpFast International S.à r.l., prenamed, acting on the above capacity, represented by Mrs Flora Gibert by

virtue of the aforementioned proxy;
declared to subscribe in the name and on behalf of ExpFast International S.àr.l. to the 12,500 (twelve thousand and

five hundred) shares which will be allocated as above, and to have them fully paid up by payment in cash, as follows:

No
of shares

Nominal
share capital

EUR
ExpFast International S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 12,500.-

12,500 12,500.-

so that from now on the company has at its free and entire disposal the amount of 12,500.- EUR (twelve thousand
and five hundred euros) as was certified to the undersigned notary.

Estimate of costs
The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be

charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand three hundred euro.

General meeting
Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-

scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:
1) Are appointed as manager for an undetermined duration of the Company:
- Mr James Yates, with professional address at Brettenham House, 5, Lancaster Place, London WC2E 7EN, United

Kingdom, born on the 22nd of June 1972 in Chelmsford, England
- Mr Andrew Townend, with professional address at Brettenham House, 5, Lancaster Place, London WC2E 7EN,

United Kingdom, born on the 31st of December 1971 in Mirfield, England
- Mr Manfred Schneider, with professional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, born on the 3rd of

April 1971 in Rocourt, Belgium
- Mr Philippe Leclercq, with professional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, born on the 18th of

May 1968 in Liège, Belgium
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The Company shall be bound in accordance with article eleven of the By-Laws.

2) The Company shall have its registered office at L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison.

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le seize juillet.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Comparaît:

ExpFast International S.à r.l., (précedemment «Svendborg Brakes International S.à r.l.», une société constituée sous
les lois du Luxembourg le 24 juin, 2008, ayant son siège social au 1A, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen:

Fondateur ici représenté par Madame Flora Gibert, juriste, avec adresse professionnelle 15, côte d'Eich, L-1450 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

Lequel a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société à responsabilité limitée (la "Société")
qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Objet - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée, régie par les présents statuts et par les lois
luxembourgeoises actuellement en vigueur, notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales sur les
sociétés à responsabilité limitée, telles que modifiées, ainsi que par les présents statuts.

A tout moment, un associé unique peut s'associer à un ou plusieurs partenaires et, de la même manière, les associés
ultérieurs peuvent prendre toutes mesures appropriées pour restaurer le caractère unipersonnel de la société. Aussi
longtemps que la Société demeure avec un seul associé, ce dernier exerce les pouvoirs attribués à l'Assemblée Générale
des associés.

Art. 2. La dénomination de la société sera "ExpFast International 1 S.à r.l.".

Art. 3. L'objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que ce soit, dans
toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères et
d'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation ou de
toute autre manière tous titres et droits, tous brevets et licences, et autres propriétés, droits et intérêts de propriété
que la Société jugera approprié, et plus généralement les détenir, gérer, développer, les vendre ou en disposer, en tout
ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées, et en particulier en contrepartie de parts sociales ou de titres
de toute société les acquérant; de prendre part, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales
ou autres, et d'octroyer à toute société holding, filiale ou filiale apparentée, ou toute autre société liée d'une manière ou
d'une autre à la Société ou aux dites holdings, filiales ou filiales apparentées dans lesquelles la Société a un intérêt financier
direct ou indirect, tous concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter et de lever des fonds de quelque manière que
ce soit et de garantir le remboursement de toute somme empruntée, incluant des autorisations à ses filiales pour faire la
même chose; enfin de mener à bien toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirec-
tement à son objet, sans vouloir toutefois bénéficier de la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holdings.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les activités prédécrites aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social est établi à Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision modificatrice des statuts. Le
siège social pourra être transféré dans la commune par décision de la gérance.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg et à l'étranger.

Au cas où la gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature
à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger
se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de transfert
du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par la gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.
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Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées.

Capital - Parts sociales

Art. 8.

8.1 Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cent euros), représenté par 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales de EUR 1 (un euro) chacune.

8.2 Le capital souscrit peut être modifié sur décision de l'associé unique ou, comme cela peut être le cas, par décision
de l'assemblée des associés statuant de la même manière que pour une modification des statuts.

8.3 Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance seront de plus autorisés et habilités à émettre
des obligations convertibles ou non, ou des instruments assimilés ou des obligations avec droits de souscription ou
d'émettre tous instruments financiers convertibles ou non, en parts sociales à des conditions établies par le gérant ou,
en cas de pluralité de gérants, par le conseil de gérance, pour autant cependant que ces obligations ou instruments ne
soient pas émis au public et que, dans le cas d'obligations convertibles ou instruments assimilés, au moment de la con-
version, l'article 189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, tel que modifié, soit respecté.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non associé ne peut être effectuée qu'avec l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par les associés avec ou sans
limitation de leur mandat.

Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires
de la majorité des votes.

Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement des
premiers gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

S'il n'y a qu'un seul gérant, la société sera valablement engagée à l'égard des tiers par la seule signature d'un gérant
unique.

En cas de pluralité de gérants, la société sera engagée par la signature conjointe de deux gérants.

Art. 12. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

La Société indemnisera tout gérant et leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous
frais, dommages, coûts et indemnités raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que
défendeurs dans des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs
fonctions actuelles ou anciennes de gérants, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle la Société
est actionnaire/associée ou créancier et que de ce fait ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite pour les cas où
ils auraient été déclarés coupables pour négligence grave ou pour avoir manqué à leurs devoirs envers la Société; en cas
d'arrangement transactionnel, l'indemnisation ne portera que sur les matières couvertes par l'arrangement transactionnel
et dans le cas où la Société serait informée par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'aura pas manqué
à ses devoirs envers la Société. Le droit à indemnisation qui précède n'exclut pas pour les personnes susnommées d'autres
droits auxquels elles pourraient prétendre.

Art. 13. Les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement qu'autant que le nombre de gérants assistant du Royaume-
Uni soit inférieur au nombre de gérants présents au Luxembourg, présents ou représentés. Indépendamment du nombre
des gérants présents, un quorum de gérants résidant au Royaume-Uni ne peut être réuni à chaque conseil.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme ou télex un autre gérant pour le représenter.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Dans ces cas, les résolutions ou décisions à prendre seront expressément prises, soit formulées par écrit par voie
circulaire, par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de té-
lécommunication.
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Art. 14. Chaque associé a le droit de nommer un représentant pour assister en tant qu'observateur à chaque conseil
de gérance et à chaque réunion, ou chaque comité lié à ces conseils de gérance. La nomination et révocation d'un tel
représentant devront être notifiée par écrit à la Société - ayant nommé, dans le cas d'une révocation, ou voulant nommer
un observateur - par l'associé et prendront effet dès réception de la notification au siège social de la Société ou à toute
réunion du conseil de gérance ou tout comité lié.

Décisions des associés
Art. 15. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.
Toutefois, la tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-

cinq.
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément

formulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.

Art. 16. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettre recommandée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit
la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.
Un associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la section

XII de la loi du 10 août 1915 relatives aux sociétés à responsabilité limitée.
Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

Exercice social - Comptes annuels
Art. 17. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 18. Chaque année, avec effet au 31 décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l'inventaire des avoirs de
la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements, ainsi
que les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l'assemblée ensemble avec
le bilan.

Art. 19. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Art. 20. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.
Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu'après déduction de la réserve légale, le

bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Dividendes intérimaires
Art. 21. Nonobstant les dispositions de l'article 20, l'assemblée générale des associés de la Société, par le vote majo-

ritaire déterminé par la loi sur le paiement des dividendes, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (le
cas échéant) peut décider de payer des dividendes intérimaires avant la fin de l'exercice social en cours, sur base d'un
récent état intérimaire des comptes préparé par le conseil de gérance ou le gérant unique lui-même (le cas échéant), et
laissant apparaître que les fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que le montant à distribuer
ne saurait excéder les profits réalisés depuis la fin du dernier exercice social pour lesquels les comptes annuels ont été
approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que des prélèvements effectués sur les réserves disponibles et diminué
des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserves en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation
Art. 22. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,

personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.
La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans le

capital de la Société.
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Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement à
sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable

Art. 23. Les lois mentionnées à l'article 1 er , ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application
partout où il n'est pas dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2008.

Souscription - Libération

Le capital a été souscrit de la manière suivante:

ExpFast International S.à r.l., pré-nommée, agissant en sa qualité référencée ci-dessus, représentée par Madame Flora
Gibert, en vertu de la procuration ci-dessus référencée,

a déclaré souscrire au nom et pour le compte de ExpFast International S.à r.l. (douze mille cinq cents) parts sociales,
qui sont libérées intégralement en numéraire et réparties comme suit:

N°
de parts

Capital
souscrit

EUR
ExpFast International S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500 -

12.,500 12.500 -

de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière disposition la somme de 12.500,- EUR (douze mille cinq
cents euros), ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille trois cent euros.

Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés gérant pour une durée indéterminée

- Monsieur James Yates, avec adresse professionnelle au 5, Brettenham House, Lancaster Place, London WC2E 7EN,
né le 22 juin 1972 à Chelmsford, Angleterre

- Monsieur Andrew Townend, avec adresse professionnelle 5, Brettenham House, Lancaster Place, London WC2E
7EN, né le 31 Décembre 1971 à Mirfield, Angleterre

- Monsieur Manfred Schneider, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, né le 3
avril 1971 à Rocourt, Belgique

- Monsieur Philippe Leclercq, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, né le 18
mai 1968 à Liège, Belgique.

La Société se trouvera engagée conformément à l'article 11 des statuts.

2) Le siège social de la Société est établi à L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent qu'à la requête de la personne comparante
les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous notaire la présente minute.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 juillet 2008, Relation: LAC/2008/29766. — Reçu à 0,5 %: soixante-deux euros
cinquante cents (62,50 €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 23 juillet 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008097045/211/406.

(080111935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.
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Hemmaro Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 93.386.

Changement d'adresse de Monsieur Peter KÄHÄRI, associé et gérant B:
Engelbrektsgatan 13, SE-114 32 STOCKHOLM

Pour la société
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2008097039/50/15.
Enregistré à Luxembourg, le 29 juillet 2008, réf. LSO-CS11560. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080111782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Randstad Luxembourg North America S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 140.086.

In the year two thousand and eight, on the second of July.

Before Us, M e Jean-Joseph Wagner notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg.

there appeared:
"Randstad Group Luxembourg S.à r.l.", a limited liability company incorporated and existing under Luxembourg laws,

having its registered office at 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with
the Luxembourg Trade and Company Register at Section B under number 138.754 (the "Sole Shareholder");

and
"Randstad Europe B.V.", a company incorporated and existing under Dutch law, having its principal place of business

at Diemermere 25, 1112 TC Diemen, The Netherlands, and registered with the 33274826 (the "Contributor");
both companies here represented by Mrs Charlotte Bastin, employee, with professional address at 5, rue Guillaume

Kroll, L-1025 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
by virtue of a proxy given by the Sole Shareholder on July 1st, 2008 and by virtue of a proxy given by the Contributor

on July 1st, 2008.
Said proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing parties and the undersigned

Notary, will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing parties, through their proxy holder, have requested the undersigned Notary to enact the following:
I. "Randstad Group Luxembourg S.à r.l.", is the sole shareholder of the private limited liability company (société à

responsabilité limitée) established in Luxembourg under the name of "Randstad Luxembourg North America S.à r.l",
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, Place de
la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, which registration is pending with the Luxembourg Trade
and Company Register.

II. On May 16th, 2008, "Randstad Holding N.V.", a company incorporated and existing under the laws of The Nether-
lands, having its principal place of business at principal place of business at Diemermere 25, 1112 TC Diemen, The
Netherlands, and listed on the Amsterdam Stock Exchange, Stock Code RAND.AS, incorporated "Randstad Holding
Luxembourg S.à r.l." is a limited liability company incorporated and existing under Luxembourg laws, having its registered
office at 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg
Trade and Company Register at Section B, under number 138.753.

III. The Sole Shareholder as well as the Contributor, Randstad Holding N.V., Randstad Holding Luxembourg S.à r.l.
and the Company belong to the Randstad Group.

IV. The Company's share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by five
hundred (500) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

V. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution
The Sole Shareholder resolved to increase the Company's share capital by an amount of three hundred eighty-seven

million and eighty-four thousand six hundred and seventy-five Euro (EUR 387,084,675.-) so as to raise it from its present
amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) to three hundred and eighty-seven million and ninety-seven
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thousand one hundred and seventy-five Euro (EUR 387,097,175) by creation and issue of fifteen million four hundred and
eighty-three thousand three hundred and eighty-seven (15,483,387) new shares with a par value of twenty-five Euro (EUR
25.-) each and an aggregate par value of three hundred and eighty-seven million and eighty-four thousand six hundred
and seventy-five Euro (EUR 387,084,675) and having the same rights and obligations as the existing shares, together with
a share premium amounting to forty-two million five hundred and thirty-two thousand and fifty-five Euro (EUR
42,532,055).

Intervention - subscription - payment

The Sole Shareholder decided to waive its subscription's rights in favour of the Contributor concerning such issue of
shares.

The Contributor, "Randstad Europe B.V.", aforementioned, declared to subscribe to the fifteen million four hundred
and eighty-three thousand three hundred and eighty-seven (15,483,387) new shares issued having a par value of twenty-
five Euro (EUR 25.-) each, and an aggregate par value of three hundred eighty-seven million and eighty-four thousand six
hundred and seventy-five Euro (EUR 387,084,675) together with a share premium of forty-two million five hundred and
thirty-two thousand and fifty-five Euro (EUR 42,532,055.-) and to fully pay-up those shares and share premium by mean
of a contribution in kind consisting in the transfer of a part of all its assets and liabilities.

Thereupon the Contributor, through his proxy holder declared that it will contribute on the same day all its assets
and liabilities to the Company and to "Randstad Holding Luxembourg S.à r.l.", aforementioned.

The balance sheet of the Contributor can be summarized as follows:

- Ninety-nine point nine percent out of fifty-six million and eighty-three thousand four hundred and six (99.9% out of
56,083,406) shares with an aggregate par value of one billion four hundred and two million seventy-nine thousand nine
hundred and fifty-six Euro and eighty-six Cent (EUR 1,402,079,956.86) of "Randstad Group Belgium N.V.", a company
incorporated and existing under Belgian laws and having its registered office at Buro & Design Center b. 71, Heizel
Esplanade, B-1020 Brussel, Belgium, and registered with the Belgian Trade Register under number 0874.753.819;

- Ninety-nine point ninety-eight percent out of twenty thousand (99.98% out of 20,000) shares with a par value of
twenty-four Euro point seven eight nine three (24.7893) each and an aggregate par value of four hundred and ninety-five
thousand seven hundred and eighty-seven Euro point zero four nine five (495,787.0495) of "Randstad Interim S.A." a
company incorporated and existing under Luxembourg laws and having its registered office at 42, avenue de la Gare,
L-1616 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Register
at Section B under number 50.502;

- Ninety-nine percent point six out of three hundred and twenty (99.6% out of 320) shares with a par value of one
hundred Euro (EUR 100) each and an aggregate par value of thirty-two thousand (EUR 32,000) of "Randstad Recruitment
& Selection S.A." a joint-stock company incorporated and existing under Luxembourg laws and having its registered office
at 41, avenue de la Gare, L-1616 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Company Register at
Section B under number 82.565;

- Eleven thousand (11,000) shares with a par value of one hundred Swiss Franc (CHF 100.-) each and an par aggregate
value of one million one hundred thousand Swiss Franc (CHF 1,100,000.-) of "Randstad (Schweiz) A.G." a company
incorporated and existing under Swiss laws and having its registered office at Schwamendingenstrasse 1, CH-8050 Zürich,
Switzerland, and registered with the Swiss Trade Register under number CH-020.3.916.127-7;

- Five thousand (5,000) shares with a par value of one hundred Swedish Krona (SEK 100.-) each and an aggregate par
value of five hundred thousand Swedish Krona (SEK 500,000.-) of "Randstad A.B." a company incorporated and existing
under Swedish laws and having its registered office at Rosenlundsgatan 9, Box 17193, 10462 Stockholm, Sweden, and
registered with the Swedish Trade Register under number 556399-6387;

- One hundred (100) shares with a par value of two hundred and twenty-six Euro and eighty-nine Cent (EUR 226.89)
each and an aggregate par value of twenty-two thousand six hundred and eighty-nine Euro (EUR 22,689) of "Randstad
Holding International Services B.V." a company incorporated and existing under Dutch laws and having its registered
office at Diemermere 25, NL-1112 TC Diemen, the Netherlands, and registered with the Dutch Trade Register under
number 33175194;

- One thousand (1,000) ordinary shares with a par value of ten Canadian Dollar (CAD 10.-) each and an aggregate par
value of ten thousand Canadian Dollar (CAD 10,000.-) and nine million seven hundred and seventy thousand eight hundred
and nineteen (9,770,819) preferred shares with a par value of one Canadian Dollar (CAD 1.-) each and an aggregate par
value of nine million seven hundred and seventy thousand eight hundred and nineteen Canadian Dollar (CAD 9,770,819.-)
of "Randstad Interim Inc." a company incorporated and existing under Canadian laws and having its registered office at
3333 Côte-Vertu Suite 600, City of Saint-Laurent, Quebec H4R2N1, Canada, and registered with the Quebec Trade
Register under number 1147091616;

- Nine thousand five hundred and seventy (9,570) shares with a par value of fifty thousand Japanese Yen (JPY 50,000.-)
each and an aggregate par value of four hundred and seventy-eight million five hundred thousand Japanese Yen (JPY
478,500,000.-) of "Randstad Japan K.K." a company incorporated and existing under Japanese laws and having its registered
office at Hibiya Sankei Building, 1-9-1, Yuarku-cho, Chiyoda-ku, Tokyo, Japan, and registered with the Japanese Trade
Register under number 0199-01-103076;
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- Twenty thousand (20,000) shares with a par value of one hundred Danish Krone (DKK 100.-) each and an aggregate
par value of two million Danish Krone (DKK 2,000,000.-) of "Randstad Scandinavia Holding A/S" a company incorporated
and existing under Danish laws and having its registered office at 45, Gothersgade DK-1123 KØBENHAVN K, Denmark
and registered with the Danish Trade Register under number 20173246;

- Two million seven hundred and twenty thousand (2,720,000) shares with a par value of sixteen Euro (EUR 16.-) each
and an aggregate par value of forty-three million five hundred and twenty thousand Euro (EUR 43,520,000.-) of "Randstad
France S.A.S.U." a company incorporated and existing under French laws and having its registered office at 1, Place de
Turenne - ZAC Pirelli, FR-94410 St. Maurice, France, and registered with the French Trade and Company Register of
Créteil under number B.350988051;

- Forty-nine thousand one hundred and ninety-eight (49,198) shares with a par value of sixty Euro point one zero one
two (EUR 60.1012) each and an aggregate par value of two million nine thousand and fifty-six eight hundred and fifty-nine
Euro and thirty-three Cent (EUR 2,956,859.33) of "Randstad Empleo Empresa De Trabajo Temporal S.A.S.U." a limited
liability company incorporated and existing under Spanish laws and having its registered office at Vía de los Poblados 9,
Edificio Trianón - Bloque B, ES-28033 Madrid, Spain, and registered with the Spanish Trade Register under number Tomo
6737 F 166 S 1a;

- Forty million (40,000,000) shares with a par value of one Euro (EUR 1.-) each and an aggregate par value of forty
million Euro (EUR 40,000,000.-) of "Randstad Group Italia S.P.A." a company incorporated and existing under Italian laws
and having its registered office at Via L. Gasparotto 1, IT-20124 Milano, Italy, and registered with the Italian Trade Register
under number 13396160155;

- Eighteen thousand (18,000) shares with a par value of five hundred Polish Zloty (PL 500.-) each and an aggregate par
value of nine million Polish Zloty (PL 9,000,000.-) of "Randstad Sp. Z.o.o." a company incorporated and existing under
Polish laws and having its registered office at AL. Jerozolimskie 56c, PL-00-803 Warsaw, Poland, and registered with the
National Court Register under number 0000192333;

- Twenty million three hundred thousand one hundred and two (20,300,102) shares with a par value of one Great
Britain Pound (GNP 1.-) each and an aggregate par value of Twenty million three hundred thousand one hundred and
two Great Britain Pound (GNP 20,300,102.-) of "Randstad UK Holding Ltd" a company incorporated and existing under
the laws of England and Wales and having its registered office at Randstad House, London Road, New bury, Berkshire,
Wilt shire, RG14 1LA Great Britain, and registered with the Companies House under number 2891556;

- The entire share capital amounting to thirty-nine million and nine hundred thousand Canadian Dollar (CAD
39,900,000) of Editor Holdings Canada Limited a limited liability company incorporated and existing under Canadian laws
and having its registered office at 1959 Upper Water Street, Suite 900, P.O. Box 997, Halifax, Nova Scotia, Canada, and
registered with the Canadian Trade Register under number 3140093;

- One hundred and eighty (180) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each and an aggregate par
value of eighteen thousand (EUR 18,000.-) of "Editor Asia B.V." a limited liability company incorporated and existing under
Dutch laws and having its registered office at Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, The Netherlands and registered
with the Dutch Trade Register under number 34172099;

- One hundred and eighty (180) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each and an aggregate par
value of eighteen thousand Euro (EUR 18,000.-) of "Editor Eastern Europe B.V." a company incorporated and existing
under Dutch laws and having its registered office at Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, The Netherlands and
registered with the Dutch Trade Register under number 34166775;

- One hundred and eighty (180) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each and an aggregate par
value of eighteen thousand Euro (EUR 18,000.-) of "Editor Latin America B.V." a company incorporated and existing under
Dutch laws and having its registered office at Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, The Netherlands and registered
with the Dutch Trade Register under number 34172096;

- Ninety-nine point ninety-eight percent out of three thousand two hundred and twenty-six (99.98% out of 3,226)
shares with a par value of thirty-one Euro (EUR 31.-) each and an aggregate par value of one hundred thousand and six
Euro (EUR 100,006.-) of "Rowlands International S.A." a joint stock company incorporated and existing under Luxembourg
laws and having its registered office at 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and
registered with the Luxembourg Trade and Company Register under number 103.168;

- Ninety-nine point ninety-two percent out of one hundred and twenty-five (99.2% out of 125) shares with a par value
of two hundred and forty-seven Euro and eighty-nine Cent (EUR 247.89) each and an aggregate par value of thirty thousand
nine hundred and eighty-six Euro and twenty-five Cent (EUR 30,986.25) of "Rowlands Temporaire RTT Lux S.A." a
company incorporated and existing under Luxembourg laws and having its registered office at 5, Place de la Gare, L-1616
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Trade Register at
Section B under number 51.158;

- Ninety-nine point nine percent out of one thousand (99.9% out of 1,000) shares with a par value of thirty Euro point
nine eight six six nine (EUR 30.98669) each and an aggregate par value of thirty thousand nine hundred and eighty-six
Euro and sixty-nine Cent (EUR 30,986.69) of "Editor Interim S.A. (Luxembourg)" a company incorporated and existing
under Luxembourg laws and having its registered office at 5, Place de la Gare, L- 1616 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Register at Section B under number 46.800;
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- One hundred and twenty-five (125) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each and an aggregate
par value of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) of "Editor HR Services S.à r.l." a limited liability
company incorporated and existing under Luxembourg laws and having its registered office at 5, Place de la Gare, L-1616
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Register at Section
B under number 133.535;

- Five hundred (500) shares with a par value of fifty-one Euro point one two nine one (EUR 51.1291) each and an par
aggregate value of twenty-five thousand five hundred and sixty-four Euro point five nine four zero (EUR 25,564.5940) of
"Editor Holding Deutschland GmbH" a limited liability company incorporated and existing under German laws and having
its registered office at Gänsemarkt 50, 20354, Hamburg, Germany and registered with the German Trade Register under
number HRB 64938;

- Two thousand (2,000) ordinary shares with a par value of one Cent (USD 0,01) each and an aggregate par value of
two hundred Dollar (USD 200.-) of "Editor Holding U.S Inc.", a company existing and incorporated under the laws of the
State of Massachusetts and having its principal place of business at 60 Harvard Mill Square, Wakefield, Massachusetts
01880, USA;

- One hundred (100) shares with a par value of one Cent (USD 0.01) each and an aggregate par value of one US Dollar
(USD 1) of "Randstad North American Partner Inc.", a company existing and incorporated under the laws of the State of
Delaware and having its registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA and
registered under authentication number 9415185;

- A receivable on "Randstad Holding N.V." aforementioned, amounting to two hundred and seventy-seven million and
eighty-three thousand six hundred and forty-six Euro (EUR 277,083,646);

- The sums kept on the bank account and amounting to seven million seven hundred and fifty-seven thousand two
hundred and eight Euro (EUR 7,757,208.-);

- A receivable on "Randstad Group Belgium N.V." amounting to two hundred and twenty-seven million seven hundred
thousand Euro (EUR 227,700,000.-);

- A receivable on "Randstad Holding N.V." amounting to twenty-three million Euro (EUR 23,000,000.-).

- The corporate income tax liability amounting to twenty thousand nine hundred and seventy-five Euro (EUR 20,975.-);

- An intercompany loan granted by "Editor Holding B.V.", a company incorporated and existing under Dutch laws
having its registered office at Jachthavenweg 109-H, (1081 KM) Amsterdam, the Netherlands, and registered with the
Dutch Trade Register under number 33292222, and amounting to seven hundred thousand Euro (EUR 700,000.-).

The following assets and liabilities have been contributed to "Randstad Holding Luxembourg S.à r.l.", aforementioned,
pursuant to the extraordinary general meeting previously held:

- Ninety-nine point nine percent out of fifty-six million and eighty-three thousand four hundred and six (99.9% out of
56,083,406) shares with an aggregate par value of one billion four hundred and two million seventy-nine thousand nine
hundred and fifty-six Euro and eighty-six Cent (EUR 1,402,079,956.86) of "Randstad Group Belgium N.V.", a company
incorporated and existing under Belgian laws and having its registered office at Buro & Design Center b. 71, Heizel
Esplanade, B-1020 Brussel, Belgium, and registered with the Belgian Trade Register under number 0874.753.819;

- Ninety-nine point ninety-eight percent out of twenty thousand (99.98% out of 20,000) shares with a par value of
twenty-four Euro point seven eight nine three (24.7893) each and an aggregate par value of four hundred and ninety-five
thousand seven hundred and eighty-seven Euro point zero four nine five (495,787.0495) of "Randstad Interim S.A." a
company incorporated and existing under Luxembourg laws and having its registered office at 42, avenue de la Gare,
L-1616 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Register
at Section B under number 50.502;

- Ninety-nine percent point six out of three hundred and twenty (99.6% out of 320) shares with a par value of one
hundred Euro (EUR 100.-) each and an aggregate par value of thirty-two thousand (EUR 32,000.-) of "Randstad Recruit-
ment & Selection S.A." a joint-stock company incorporated and existing under Luxembourg laws and having its registered
office at 41, avenue de la Gare, L-1616 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Register
at Section B under number 82.565;

- Eleven thousand (11,000) shares with a par value of one hundred Swiss Franc (CHF 100.-) each and an par aggregate
value of one million one hundred thousand Swiss Franc (CHF 1,100,000.-) of Randstad (Schweiz) A.G. a company incor-
porated and existing under Swiss laws and having its registered office at Schwamendingenstrasse 1, CH-8050 Zürich,
Switzerland, and registered with the Swiss Trade Register under number CH-020.3.916.127-7;

- Five thousand (5,000) shares with a par value of one hundred Swedish Krona (SEK 100) each and an aggregate par
value of five hundred thousand Swedish Krona (SEK 500,000) of "Randstad A.B." a company incorporated and existing
under Swedish laws and having its registered office at Rosenlundsgatan 9, Box 17193, 10462 Stockholm, Sweden, and
registered with the Swedish Trade Register under number 556399-6387;

- One hundred (100) shares with a par value of two hundred and twenty-six Euro and eighty-nine Cent (EUR 226.89)
each and an aggregate par value of twenty-two thousand six hundred and eighty-nine Euro (EUR 22,689.-) of "Randstad
Holding International Services B.V." a company incorporated and existing under Dutch laws and having its registered
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office at Diemermere 25, NL-1112 TC Diemen, the Netherlands, and registered with the Dutch Trade Register under
number 33175194;

- One thousand (1,000) ordinary shares with a par value of ten Canadian Dollar (CAD 10.-) each and an aggregate par
value of ten thousand Canadian Dollar (CAD 10,000.-) and nine million seven hundred and seventy thousand eight hundred
and nineteen (9,770,819) preferred shares with a par value of one Canadian Dollar (CAD 1.-) each and an aggregate par
value of nine million seven hundred and seventy thousand eight hundred and nineteen Canadian Dollar (CAD 9,770,819.-)
of "Randstad Interim Inc." a company incorporated and existing under Canadian laws and having its registered office at
3333 Côte-Vertu Suite 600, City of Saint-Laurent, Quebec H4R2N1, Canada, and registered with the Quebec Trade
Register under number 1147091616;

- Nine thousand five hundred and seventy (9,570) shares with a par value of fifty thousand Japanese Yen (JPY 50,000.-)
each and an aggregate par value of four hundred and seventy-eight million five hundred thousand Japanese Yen (JPY
478,500,000.-) of "Randstad Japan K.K." a company incorporated and existing under Japanese laws and having its registered
office at Hibiya Sankei Building, 1-9-1, Yuarku-cho, Chiyoda-ku, Tokyo, Japan, and registered with the Japanese Trade
Register under number 0199-01-103076;

- Twenty thousand (20,000) shares with a par value of one hundred Danish Krone (DKK 100.-) each and an aggregate
par value of two million Danish Krone (DKK 2,000,000.-) of "Randstad Scandinavia Holding A/S" a company incorporated
and existing under Danish laws and having its registered office at 45, Gothersgade DK-1123 KØBENHAVN K, Denmark
and registered with the Danish Trade Register under number 20173246;

- Two million seven hundred and twenty thousand (2,720,000) shares with a par value of sixteen Euro (EUR 16.-) each
and an aggregate par value of forty-three million five hundred and twenty thousand Euro (EUR 43,520,000.-) of "Randstad
France S.A.S.U." a company incorporated and existing under French laws and having its registered office at 1, Place de
Turenne - ZAC Pirelli, FR-94410 St. Maurice, France, and registered with the French Trade and Company Register of
Créteil under number B.350988051;

- Forty-nine thousand one hundred and ninety-eight (49,198) shares with a par value of sixty Euro point one zero one
two (EUR 60.1012) each and an aggregate par value of two million nine thousand and fifty-six eight hundred and fifty-nine
Euro and thirty-three Cent (EUR 2,956,859.33) of "Randstad Empleo Empresa De Trabajo Temporal S.A.S.U." a limited
liability company incorporated and existing under Spanish laws and having its registered office at Vía de los Poblados 9,
Edificio Trianón - Bloque B, ES-28033 Madrid, Spain, and registered with the Spanish Trade Register under number Tomo
6737 F 166 S 1a;

- Forty million (40,000,000) shares with a par value of one Euro (EUR 1.-) each and an aggregate par value of forty
million Euro (EUR 40,000,000) of "Randstad Group Italia S.P.A." a company incorporated and existing under Italian laws
and having its registered office at Via L. Gasparotto 1, IT-20124 Milano, Italy, and registered with the Italian Trade Register
under number 13396160155;

- Eighteen thousand (18,000) shares with a par value of five hundred Polish Zloty (PL 500.-) each and an aggregate par
value of nine million Polish Zloty (PL 9,000,000.-) of "Randstad Sp. Z.o.o." a company incorporated and existing under
Polish laws and having its registered office at AL. Jerozolimskie 56c, PL-00-803 Warsaw, Poland, and registered with the
National Court Register under number 0000192333;

- Twenty million three hundred thousand one hundred and two (20,300,102) shares with a par value of one Great
Britain Pound (GNP 1.-) each and an aggregate par value of Twenty million three hundred thousand one hundred and
two Great Britain Pound (GNP 20,300,102.-) of "Randstad UK Holding Ltd" a company incorporated and existing under
the laws of England and Wales and having its registered office at Randstad House, London Road, New bury, Berkshire,
Wilt shire, RG14 1LA Great Britain, and registered with the Companies House under number 2891556;

- The entire share capital amounting to thirty-nine million and nine hundred thousand Canadian Dollar (CAD
39,900,000.-) of Editor Holdings Canada Limited a limited liability company incorporated and existing under Canadian
laws and having its registered office at 1959 Upper Water Street, Suite 900, P.O. Box 997, Halifax, Nova Scotia, Canada,
and registered with the Canadian Trade Register under number 3140093;

- One hundred and eighty (180) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each and an aggregate par
value of eighteen thousand (EUR 18,000.-) of "Editor Asia B.V." a limited liability company incorporated and existing under
Dutch laws and having its registered office at Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, The Netherlands and registered
with the Dutch Register under number 34172099;

- One hundred and eighty (180) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each and an aggregate par
value of eighteen thousand Euro (EUR 18,000) of "Editor Eastern Europe B.V." a company incorporated and existing under
Dutch laws and having its registered office at Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, The Netherlands and registered
with the Dutch Register under number 34166775;

- One hundred and eighty (180) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each and an aggregate value
of eighteen thousand Euro (EUR 18,000.-) of "Editor Latin America B.V." a company incorporated and existing under
Dutch laws and having its registered office at Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, The Netherlands and registered
with the Dutch Register under number 34172096;

- Ninety-nine point ninety-eight percent out of three thousand two hundred and twenty-six (99.98% out of 3,226)
shares with a par value of thirty-one Euro (EUR 31.-) each and an par aggregate value of one hundred thousand and six
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Euro (EUR 100,006) of "Rowlands International S.A." a limited liability company incorporated and existing under Luxem-
bourg laws and having its registered office at 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and
registered with the Luxembourg Trade and Company Register under number 103.168;

- Ninety-nine point ninety-two percent out of one hundred and twenty-five (99.2% out of 125) shares with a par value
of two hundred and forty-seven Euro and eighty-nine Cent (EUR 247.89) each and an aggregate value of thirty thousand
nine hundred and eighty-six Euro and twenty-five Cent (EUR 30,986.25) of "Rowlands Temporaire RTT Lux S.A." a
company incorporated and existing under Luxembourg laws and having its registered office at 5, Place de la Gare, L- 1616
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Register at Section
B under number 51.158;

- Ninety-nine point nine percent out of one thousand (99.9% out of 1,000) shares with a par value of thirty Euro point
nine eight six six nine (EUR 30.98669) each and an aggregate par value of thirty thousand nine hundred and eighty-six
Euro and sixty-nine Cent (EUR 30,986.69) of "Editor Interim S.A. (Luxembourg)" a company incorporated and existing
under Luxembourg laws and having its registered office at 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Register at Section B under number 46.800;

- One hundred and twenty-five (125) shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each and an aggregate
par value of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) of "Editor HR Services S.à r.l." a company incorporated
and existing under Luxembourg laws and having its registered office at 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Register at Section B under number
133535;

- Five hundred (500) shares with a par value of fifty-one Euro point one two nine one (EUR 51.1291) each and an par
aggregate value of twenty-five thousand five hundred and sixty-four Euro point five nine four zero (EUR 25,564.5940) of
"Editor Holding Deutschland GmbH" a limited liability company incorporated and existing under German laws and having
its registered office at Gänsemarkt 50, 20354, Hamburg, Germany and registered with the German Trade Register under
number HRB 64938;

- A receivable on "Randstad Holding N.V." aforementioned, amounting to two hundred and seventy-seven million and
eighty-three thousand six hundred and forty-six Euro (EUR 277,083,646.-);

- The sums kept on the bank account and amounting to seven million seven hundred and fifty-seven thousand two
hundred and eight Euro (EUR 7,757,208.-);

- The corporate income tax liability amounting to twenty thousand nine hundred and seventy-five Euro (EUR 20,975.-);
- An intercompany loan granted by "Editor Holding B.V.", aforementioned, and amounting to four hundred thousand

Euro (EUR 700,000).
- And any additional asset or liability other than North American held by the Contributor that could exist on the date

hereof, mentioned or not, known or unknown, which is contributed with all rights, titles, commitments and obligations,
known or unknown, which can or could be attached thereto in any manner whatsoever.

The following assets will be contributed to the Company:
- Two thousand (2,000) ordinary shares with a par value of one Cent (USD 0.01) each and an aggregate par value of

twenty Dollars (USD 20.-) of "Editor Holding U.S Inc.", a company existing and incorporated under the laws of the State
of Massachusetts and having its principal place of business at 60 Harvard Mill Square, Wakefield, Massachusetts 01880,
USA;

- One hundred (100) shares with a par value of one Cent (USD 0,01) each and an aggregate par value of one US Dollar
(USD 1.-) of "Randstad North American Partner Inc.", a company existing and incorporated under the laws of the State
of Delaware and having its registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA and
registered under authentication number 9415185;

- A receivable on "Randstad Group Belgium N.V." amounting to two hundred and twenty-seven million seven hundred
thousand Euro (EUR 227,700,000.-);

- A receivable on Randstad Holding N.V. amounting to twenty-three million Euro (EUR 23,000,000.-).
- And any additional North American asset or liability held by the Contributor that could exist on the date hereof,

mentioned or not, known or unknown, which is contributed with all rights, titles, commitments and obligations, known
or unknown, which can or could be attached thereto in any manner whatsoever.

Evaluation
The contribution is evaluated at four hundred and twenty-nine million six hundred and sixteen thousand seven hundred

and thirty Euro (EUR 429,616,730.-), such value has been decided by the Contributor by way of a declaration of value,
dated July 1st, 2008 and accepted by the managers of the Company by way of resolutions of managers, dated July 1st,
2008, and by way of a valuation statement executed by the managers of the Company.

Evidence of the contribution's existence
Proof of the contribution's existence has been given to the undersigned notary by the presentation of the following

documents:
- a contribution agreement entered into between the Contributor and the Company;
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- a declaration of value of the contribution signed by directors of the Contributor;
- a value statement executed by the managers of the Company;
- a certificate of free transferability, delivered by the Contributor and stating that the assets and liabilities involved in

the present transaction can be freely transferred to the Company.

Effective implementation of the transaction
The Contributor, through its proxy holder, declares that:
- it is the sole beneficial owner of the contributed assets and liabilities and possesses the power to dispose of them,

they being legally and conventionally freely transferable, or have been novated or the Company agrees to discharge these
liabilities on the contributing company's behalf;

- the contribution of such assets and liabilities is effective today without qualification, proof thereof having been given
to the undersigned notary;

- all further formalities are in course in the respective countries of location of the assets and liabilities, in order to duly
carry out and formalize the transfer and to render it effective anywhere and toward any third party.

Tax payment exemption request
Considering that it concerns the share capital increase of two Luxembourg companies, the Company and Randstad

Holding Luxembourg S.à r.l., by a contribution in kind of all the assets and liabilities of a company having its registered
office in a member state of the European Union, the two Luxembourg companies expressly jointly request the capital
contribution duty exemption on basis of Article 4.1. of the Luxembourg law of December 29, 1971, as amended by the
law of December 3, 1986.

Third resolution
As a consequence of the preceding resolutions, the Sole Shareholder resolved to amend Article 8 of the articles of

association of the Company, which shall henceforth read as follows:

" Art. 8. The Company's share capital is set at three hundred and eighty-seven million and ninety-seven thousand one
hundred and seventy-five euros (EUR 387,097,175.-), represented by fifteen million four hundred and eighty-three thou-
sand eight hundred and eighty-seven (15,483,887) shares with a par value of twenty-five euros (EUR 25.-) each."

Costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of the present deed are estimated at approximately seven thousand eight hundred euro.
The undersigned Notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded

in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the proxy holder of the person appearing, he signed together with the Notary the

present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le deux juillet.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à SANEM, Grand Duché de Luxembourg,

ont comparu:
"Randstad Group Luxembourg S.à r.l.", une société à responsabilité limitée, constituée et existante conformément aux

lois du Grand Duché de Luxembourg, et enregistrée à la section B du Registre du Commerce et des Sociétés luxem-
bourgeois sous le numéro 138.754 ("l'Associée Unique");

et
"Randstad Europe B.V.", une société constituée et existant conformément aux lois des Pays-Bas et ayant son siège

social à Diemermere 25, 1112 TC Diemen, Pays-Bas et enregistrée au Registre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro
33274826 (l'"Apporteur");

les deux sociétés sont ici représentées par Madame Charlotte Bastin, employée, avec adresse professionnelle au 5,
rue Guillaume Kroll, L-1025 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée par l'Associée Unique datée du 1 er juillet 2008 et d'une procuration donnée par
l'Apporteur datée du 1 er juillet 2008,

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par la mandataire des parties comparantes
ainsi que par le notaire instrumentaire, annexées au présent acte pour être enregistrées en même temps.

Les parties comparantes, par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
I. "Randstad Group Luxembourg S.à r.l." est l'associée unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg

sous la dénomination de "Randstad Luxembourg North America S.à r.l.", (ci-après la "Société"), ayant son siège social au
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5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg, dont l'immatriculation au Registre du Commerce
et des Sociétés luxembourgeois est en cours.

II. Le 16 mai 2008, "Randstad Holding N.V.", une société constituée et existant conformément aux lois des Pays-Bas
et ayant son siège social à Diemermere 25, 1112 TC Diemen, Pays-Bas, cotée à la Bourse d'Amsterdam sous le code
RAND.AS, a constitué "Randstad Holding Luxembourg S.à r.l.", une société à responsabilité limitée établie à Luxembourg,
ayant son siège social au 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, et enregistrée à la
section B du Registre du Commerce et des Sociétés luxembourgeois sous le numéro 138.753.

III. L'Associée Unique, ainsi que l'Apporteur, Randstad Holding N.V., Randstad Holding Luxembourg S.à r.l. et la Société
appartiennent tous au Groupe Randstad.

IV. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) et représenté par cinq cents
(500) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25.-) chacune.

V. L'Associée Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associée Unique a décidé d'augmenter le capital social de la Société au seul profit de l'Apporteur, d'un montant de
trois cent quatre-vingt-sept millions quatre-vingt-quatre mille six cent soixante-quinze euros (EUR 387.084.675) afin de
le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) à un montant de trois cent quatre-vingt-
sept millions quatre-vingt-dix-sept mille cent soixante-quinze euros (EUR 387.097.175) par la création et l'émission de
quinze millions quatre cent quatre-vingt-trois mille trois cent quatre-vingt-sept (15.483.387) nouvelles parts sociales ayant
une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25.-) chacune et une valeur nominale totale de trois cent quatre-vingt-sept
millions quatre-vingt-quatre mille six cent soixante-quinze euros (EUR 387.084.675) et disposant des mêmes droits et
obligations que les parts existantes, avec une prime d'émission d'un montant de quarante-deux millions cinq cent trente-
deux mille cinquante-cinq euros (EUR 42,532,055).

Intervention - souscription - libération

L'Associée Unique a décidé de renoncer à ces droits de souscription en faveur de Apporteur relativement à la présente
émission.

L'Apporteur, "Randstad Europe B.V.", prénommée, déclare souscrire aux quinze millions quatre cent quatre-vingt-trois
mille trois cent quatre-vingt-sept (15.483.387) parts sociales nouvellement émises, ayant une valeur nominale de vingt-
cinq euros (EUR 25.-) chacune, et une valeur nominale totale de trois cent quatre-vingt-sept millions quatre-vingt-quatre
mille six cent soixante-quinze euros (EUR 387.084.675.-) avec une prime d'émission d'un montant de quarante-deux
millions cinq cent trente-deux mille cinquante-cinq euros (EUR 42,532,055.-) et libérer totalement ces parts sociales au
moyen d'un apport en nature comprenant une part de l'intégralité de ses actifs et passifs.

L'Apporteur, par l'intermédiaire de son mandataire, a déclaré apporter le même jour l'ensemble de ses actifs et passifs
à la Société et à Randstad Holding Luxembourg S.à r.l., précitée.

Le bilan de l'Apporteur peut se synthétiser comme suit:

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule neuf pour cent des cinquante-six millions quatre-vingt-trois mille quatre cent six (99,9%
des 56.083.406) parts sociales ayant une valeur nominale totale d'une milliard quatre cent deux millions soixante-dix-neuf
mille neuf cent cinquante-six euros et quatre-vingt-six cents (EUR 1.402.079.956,86) de "Randstad Group Belgium N.V.",
une société constituée et existante de droit belge et ayant son siège social au Buro & Design Center b. 71, Heizel Esplanade,
B-1020 Brussel, Belgium et enregistrée Carrefour des Entreprises, registre des sociétés, sous le numéro 0874.753.819;

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule quatre-vingt-dix-huit percent pour cent des vingt mille (99,98% des 20.000) parts so-
ciales ayant une valeur nominale de vingt-quatre euros virgule sept huit neuf trois (EUR 24,7893) chacune et une valeur
nominale totale de quatre cents quatre-vingt-quinze mille sept cent quatre-vingt-sept euros virgule zéro quatre neuf cinq
(EUR 495.787,0495) de "Randstad Interim S.A." une société constituée et existante de droit Luxembourgeois et ayant
son siège social au 42, avenue de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, et enregistrée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 50.502;

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule six pour cent des trois cent vingt (99.6% des 320) parts sociales ayant une valeur
nominale cent euros (EUR 100.-) chacune et une valeur nominale totale de trente-deux mille euros (EUR 32.000.-) de
"Randstad Recruitment & Selection S.A." une société anonyme constituée et existante de droit Luxembourgeois et ayant
son siège social au 41, avenue de la Gare L-1616 Luxembourg, et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, Section B sous le numéro 82.565;

- Onze mille (11.000) parts sociales ayant une valeur nominale cent Francs Suisses (CHF 100.-) chacune et une valeur
nominale totale d'un million cent mille Francs Suisses (CHF 1.100.000.-) de "Randstad (Schweiz) A.G." une société con-
stituée et existante de droit Suisse et ayant son siège social au Schwamendingenstrasse 1, CH-8050 Zürich, Switzerland
et enregistrée au Registre de Commerce Suisse sous le numéro CH-020.3.916.127-7;

- Cinq mille (5.000) parts sociales ayant une valeur nominale de cent couronnes suédoises (SEK 100.-) chacune et une
valeur nominale totale de cinq cent mille couronnes suédoises (SEK 500.000.-) de "Randstad A.B." une société constituée
et existante de droit suédois et ayant son siège social au Rosenlundsgatan 9, Box 17193, 10462 Stockholm, Suède et
enregistrée au Registre de Commerce Suédois sous le numéro 556399-6387;
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- Cent (100) parts sociales ayant une valeur nominale de deux cent vingt-six euros et quatre-vingt-neuf cents (EUR
226,89) chacune et une valeur nominale totale de vingt-deux mille six cent quatre-vingt-neuf euros (EUR 22,689.-) de
"Randstad Holding International Services B.V." une société constituée et existante de droit hollandais et ayant son siège
social au Diemermere 25, NL-1112 TC Diemen, Pays-Bas et enregistrée au Registre de Commerce des Pays-Bas sous le
numéro 33175194;

- Mille (1.000) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale dix dollars canadiens (CAD 10.-) chacune et une
valeur nominale totale de dix mille dollars canadiens (CAD 10.000.-) ainsi que neuf millions sept cent soixante-dix mille
huit cent dix-neuf (9.770.819) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale un dollar canadien (CAD 1) chacune
et une valeur nominale totale de neuf millions sept cent soixante-dix mille huit cent dix-neuf dollars canadiens (CAD
9.770.819.-) de "Randstad Interim Inc." une société constituée et existante de droit canadien et ayant son siège social au
3333 Côte-Vertu Suite 600, Ville de Saint-Laurent, Québec H4R2N1, Canada, et enregistrée au Registre du Commerce
Canadien sous le numéro 1147091616;

- Neuf mille cinq cent soixante-dix (9.570) parts sociales ayant une valeur nominale de cinquante mille yen (JPY 50.000.-)
chacune et une valeur nominale totale de quatre cent soixante-dix-huit millions cinq cent mille yen (JPY 478.500.000.-)
de "Randstad Japan K.K." une société constituée et existante de droit japonais et ayant son siège social au Hibiya Sankei
Building, 1-9-1, Yuarku-cho, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon et enregistrée au Registre de Commerce japonais sous le numéro
0199-01-103076;

- Vingt mille (20.000) parts sociales ayant une valeur nominale de cent couronnes danoises (DKK 100.-) chacune et
une valeur nominale totale de deux millions de couronnes danoises (DKK 2.000.000.-) de "Randstad Scandinavia Holding
A/S" une société constituée et existante de droit Danois et ayant son siège social au 45, Gothersgade DK-1123 KØBEN-
HAVN K, Denmark et enregistrée au Registre de Commerce Danois sous le numéro 20173246;

- Deux millions sept cent vingt mille (2.720.000) parts sociales ayant une valeur nominale de seize euros (EUR 16.-)
chacune et une valeur nominale totale de quarante-trois millions cinq cent vingt mille euros (EUR 43.520.000.-) de
"Randstad France S.A.S.U." une société constituée et existante de droit française et ayant son siège social au 1, Place de
Turenne - ZAC Pirelli, FR-94410 St. Maurice, France et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Créteil
sous le numéro B.350988051;

- Quarante-neuf mille cent quatre-vingt-dix-huit (49.198) parts sociales ayant une valeur nominale de soixante euros
virgule un zéro un deux (EUR 60,1012) chacune et une valeur nominale totale de deux millions neuf cent cinquante-six
mille huit cent cinquante-neuf euros et trente-trois cents (EUR 2.956.859,33) de "Randstad Empleo Empresa De Trabajo
Temporal S.A.S.U." une société constituée et existante de droit espagnol et ayant son siège social au Vía de los Poblados
9, Edificio Trianón - Bloque B, ES-28033 Madrid, Espagne et enregistrée au Registre de Commerce Espagnol sous le
numéro Tomo 6737 F 166 S 1a;

- Quarante millions (40.000.000) de parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune et d'une valeur
nominale totale de quarante millions d'euros (EUR 40.000.000.-) de "Randstad Group Italia S.P.A." une société constituée
et existante de droit italien et ayant son siège social au Via L. Gasparotto 1, IT-20124 Milan, Italie et enregistrée au Registre
de Commerce italien sous le numéro 13396160155;

- Dix-huit mille (18.000) parts sociales ayant une valeur nominale de cinq cents Zloty polonais (PLZ 500.-) chacune et
une valeur nominale totale de neuf millions de Zloty polonais (PLZ 9.000.000) de Randstad SP. ZOO une société con-
stituée et existante de droit polonais et ayant son siège social au AL. Jerozolimskie 56c, PL-00-803 Varsovie, Pologne et
enregistrée au Registre National de la Cour sous le numéro 0000192333;

- Vingt millions trois cent mille cent deux (20.300.102) parts sociales ayant une valeur nominale d'une Livre Sterling
(GBP 1.-) chacune et une valeur nominale totale de vingt millions trois cent mille cent deux Livres Sterling (GBP
20.300.102.-) de "Randstad UK Holding Ltd" une société constituée et existante de droit Anglais et Gallois et ayant son
siège social au Randstad House, London Road, Newbury, Berkshire, Wiltshire, RG14 1LA Royaume-Uni et enregistrée
à la Companies House sous le numéro 2891556;

- La totalité du capital social se montant à trente-neuf millions neuf cent mille dollars canadiens (CAD 39.900.000.-)
de "Vedior Holdings Canada Limited" une société constituée et existante de droit canadien et ayant son siège social au
1959 Upper Water Street, Suite 900, P.O. Box 997, Halifax, Nova Scotia, Canada et enregistrée au Registre du Commerce
Canadien sous le numéro 3140093;

- Cent quatre-vingts (180) parts sociales ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100.-) chacune et une valeur
nominale totale de dix-huit mille euros (EUR 18.000.-) de "Vedior Asia B.V." une société constituée et existante de droit
hollandais et ayant son siège social au Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, Pays-Bas et enregistrée au Registre
de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 34172099;

- Cent quatre-vingts (180) parts sociales ayant une valeur nominale cent euros (EUR 100.-) chacune et une valeur
nominale totale de dix-huit mille euros (EUR 18.000.-) de "Vedior Eastern Europe B.V." une société constituée et existante
de droit hollandais et ayant son siège social au Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, Pays-Bas et enregistrée au
Registre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 34166775;

- Cent quatre-vingts (180) parts sociales ayant une valeur nominale cent euros (EUR 100.-) chacune et une valeur
nominale totale de dix-huit mille euros (EUR 18.000.-) de "Vedior Latin America B.V." une société constituée et existante
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de droit hollandais et ayant son siège social au Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, Pays-Bas et enregistrée au
Registre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 34172096;

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule quatre-vingt-dix-huit per cent pour cent des trois mille deux cent vingt-six (99,98% des
3.226) parts sociales ayant une valeur nominale de trente et un euros (EUR 31.-) chacune et une valeur nominale totale
de cent mille six euros (EUR 100.006.-) de "Rowlands International S.à r.l." une société constituée et existante de droit
luxembourgeois et ayant son siège social au 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg et
enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 103.168;

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule deux pour cent des cent vingt-cinq (99,2% des 125) parts sociales ayant une valeur
nominale de deux cent quarante-sept euros et quatre-vingt-neuf cents (EUR 247,89) chacune et une valeur nominale
totale de trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et vingt-cinq cents (EUR 30.986,25) de "Rowlands Temporaire RTT
Lux S.A." une société constituée et existante de droit luxembourgeois et ayant son siège social au 5, Place de la Gare, L-
1616 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg et enregistrée Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
Section B sous le numéro 51.158;

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule neuf pour cent des mille (99.9% des 1.000) parts sociales ayant une valeur nominale de
EUR 30,98669 chacune et une valeur nominale totale de trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante neuf
cents (EUR 30.986,69) de "Vedior Interim S.A. (Luxembourg)" une société constituée et existante de droit luxembour-
geois et ayant son siège social au 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 46.800;

- Cent vingt-cinq (125) parts sociales ayant une valeur nominale cent euros (EUR 100) chacune et une valeur nominale
totale de douze mille cinq cents (EUR 12.500,-) de "Vedior HR Services S.à r.l." une société constituée et existante de
droit du Luxembourg et ayant son siège social au 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg
et enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 133535;

- Cinq cents (500) parts sociales ayant une valeur nominale de cinquante et un euros virgule un deux neuf un (EUR
51,1291) chacune et une valeur nominale totale de vingt-cinq mille cinq cent soixante-quatre euros virgule cinq neuf quatre
zero (EUR 25.564,5940) de "Vedior Holding Deutschland GmbH", une société constituée et existante de droit allemand
et ayant son siège social au Gänsemarkt 50, 20354, Hambourg, Allemagne et enregistrée au Registre de Commerce
allemand sous le numéro HRB 64938;

- Deux mille (2,000) actions ayant une valeur nominale d'un cent (USD 0,01) chacune et une valeur nominale totale
de deux cents dollars (USD 200.-) de "Vedior Holding U.S Inc.", une société constituée et existante de droit de l'Etat du
Massachusetts ayant son principal établissement au 60 Harvard Mill Square, Wakefield, Massachusetts 01880, Etats-Unis;

- Cent (100) actions ayant une valeur nominale d'un cent (USD 0,01) chacune et une valeur nominale totale d'un US
Dollar (USD 1.-) de "Randstad North American Partner Inc.", une société constituée et existante de droit de l'Etat du
Delaware ayant son siège social au 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, Etats-Unis et enre-
gistrée sous le numéro d'authentification 9415185;

- Une créance sur "Randstad Holding N.V.", précitée, d'un montant de deux cent soixante-dix-sept millions quatre-
vingt-trois mille six cent quarante-six euros (EUR 277.083.646.-);

- Les sommes figurant sur le compte en banque et s'élevant à sept millions sept cent cinquante-sept mille deux cent
huit euros (EUR 7.757.208.-);

- Une créance sur "Randstad Group Belgium N.V." d'un montant de deux cent vingt-sept millions sept cent mille euros
(EUR 227.700.000);

- Une créance sur "Randstad Holding N.V.", précitée, d'un montant de vingt-trois millions d'euros (EUR 23.000.000);

- Une dette d'impôt sur le revenu des sociétés d'un montant de vingt mille neuf cent soixante-quinze euros (EUR
20.975);

- Un prêt intra-groupe octroyé par "Vedior Holding B.V.", une société constituée et existante de droit hollandais ayant
sont siège social au Jachthavenweg 109-H, (1081 KM) Amsterdam, Pays-Bas, inscrit au registre de commerce des Pays-
Bas sous le numéro 33292222, d'un montant de sept cent mille Euro (EUR 700,000).

Les actifs et passifs suivants ont été apportés à Randstad Holding Luxembourg S.à r.l, lors d'une assemblée générale
qui s'est tenue immédiatement avant cette assemblée:

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule neuf pour cent des cinquante-six millions quatre-vingt-trois mille quatre cent six (99.9%
des 56.083.406) parts sociales ayant une valeur nominale totale d'un milliard quatre cent deux millions soixante-dix-neuf
mille neuf cent cinquante-six euros et quatre-vingt-six cents (EUR 1.402.079.956,86) de "Randstad Group Belgium N.V.",
une société constituée et existante de droit belge et ayant son siège social au Buro & Design Center b. 71, Heizel Esplanade,
B-1020 Bruxelles, Belgique et enregistrée Carrefour des Entreprises, registre des sociétés, sous le numéro 0874.753.819;

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule quatre-vingt-dix-huit per cent pour cent des vingt mille (99,98% des 20.000) parts
sociales ayant une valeur nominale de vingt-quatre euros virgule sept huit neuf trois (EUR 24,7893) chacune et une valeur
nominale totale de quatre cents quatre-vingt-quinze mille sept cent quatre-vingt-sept euros virgule zéro quatre neuf cinq
(EUR 495.787,0495) de "Randstad Interim S.A." une société constituée et existante de droit Luxembourgeois et ayant
son siège social au 42, avenue de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, et enregistrée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 50.502;
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- Quatre-vingt-dix-neuf virgule six pour cent des trois cent vingt (99.6% des 320) parts sociales ayant une valeur
nominale cent euros (EUR 100.-) chacune et une valeur nominale totale de trente-deux mille euros (EUR 32.000.-) de
"Randstad Recruitment & Selection S.A." une société anonyme constituée et existante de droit Luxembourgeois et ayant
son siège social au 41, avenue de la Gare L-1616 Luxembourg, et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, Section B sous le numéro 82.565;

- Onze mille (11.000) parts sociales ayant une valeur nominale cent Francs Suisses (CHF 100.-) chacune et une valeur
nominale totale d' un million cent mille Francs Suisses (CHF 1.100.000.-) de "Randstad (Schweiz) A.G." une société
constituée et existante de droit Suisse et ayant son siège social au Schwamendingenstrasse 1, CH-8050 Zürich, Switzerland
et enregistrée au Registre de Commerce Suisse sous le numéro CH-020.3.916.127-7;

- Cinq mille (5.000) parts sociales ayant une valeur nominale de cent couronnes suédoises (SEK 100.-) chacune et une
valeur nominale totale de cinq cent mille couronnes suédoises (SEK 500.000.-) de "Randstad A.B." une société constituée
et existante de droit suédois et ayant son siège social au Rosenlundsgatan 9, Box 17193, 10462 Stockholm, Suède et
enregistrée au Registre de Commerce Suédois sous le numéro 556399-6387;

- Cent (100) parts sociales ayant une valeur nominale de deux cent vingt-six euros et quatre-vingt-neuf cents (EUR
226,89) chacune et une valeur nominale totale de vingt-deux mille six cent quatre-vingt-neuf euros (EUR 22,689.-) de
"Randstad Holding International Services B.V." une société constituée et existante de droit hollandais et ayant son siège
social au Diemermere 25, NL-1112 TC Diemen, Pays-Bas et enregistrée au Registre de Commerce des Pays-Bas sous le
numéro 33175194;

- Mille (1.000) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale dix dollars canadiens (CAD 10.-) chacune et une
valeur nominale totale de dix mille dollars canadiens (CAD 10.000.-) ainsi que neuf millions sept cent soixante-dix mille
huit cent dix-neuf (9.770.819) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale un dollar canadien (CAD 1.-) chacune
et une valeur nominale totale de neuf millions sept cent soixante-dix mille huit cent dix-neuf dollars canadiens (CAD
9.770.819.-) de "Randstad Interim Inc." une société constituée et existante de droit canadien et ayant son siège social au
3333 Côte-Vertu Suite 600, Ville de Saint-Laurent, Québec H4R2N1, Canada, et enregistrée au Registre du Commerce
Canadien sous le numéro 1147091616;

- Neuf mille cinq cent soixante-dix (9.570) parts sociales ayant une valeur nominale de cinquante mille yen (JPY 50.000.-)
chacune et une valeur nominale totale de quatre cent soixante-dix-huit millions cinq cent mille yen (JPY 478.500.000.-)
de "Randstad Japan K.K." une société constituée et existante de droit japonais et ayant son siège social au Hibiya Sankei
Building, 1-9-1, Yuarku-cho, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon et enregistrée au Registre de Commerce japonais sous le numéro
0199-01-103076;

- Vingt mille (20.000) parts sociales ayant une valeur nominale cent couronnes danoises (DKK 100.-) chacune et une
valeur nominale totale de deux millions de couronnes danoises (DKK 2.000.000) de "Randstad Scandinavia Holding A/S"
une société constituée et existante de droit Danois et ayant son siège social au 45, Gothersgade DK-1123 KØBENHAVN
K, Denmark et enregistrée au Registre de Commerce Danois sous le numéro 20173246;

- Deux millions sept cent vingt mille (2.720.000) parts sociales ayant une valeur nominale de seize euros (EUR 16.-)
chacune et une valeur nominale totale de quarante-trois millions cinq cent vingt mille euros (EUR 43.520.000) de "Randstad
France S.A.S.U." une société constituée et existante de droit française et ayant son siège social au 1 Place de Turenne -
ZAC Pirelli, FR-94410 St. Maurice, France et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Créteil sous le
numéro B.350988051;

- Quarante-neuf mille cent quatre-vingt-dix-huit (49.198) parts sociales ayant une valeur nominale de soixante euros
virgule un zéro un deux (EUR 60,1012) chacune et une valeur nominale totale de deux millions neuf cent cinquante-six
mille huit cent cinquante-neuf euros et trente-trois cents (EUR 2.956.859,33) de "Randstad Empleo Empresa De Trabajo
Temporal S.A.S.U." une société constituée et existante de droit espagnol et ayant son siège social au Vía de los Poblados
9, Edificio Trianón - Bloque B, ES-28033 Madrid, Espagne et enregistrée au Registre de Commerce Espagnol sous le
numéro Tomo 6737 F 166 S 1a;

- Quarante millions (40.000.000) de parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune et d'une valeur
nominale totale de quarante millions d'euros (EUR 40.000.000.-) de "Randstad Group Italia S.P.A." une société constituée
et existante de droit italien et ayant son siège social au Via L. Gasparotto 1, IT-20124 Milan, Italie et enregistrée au Registre
de Commerce italien sous le numéro 13396160155;

- Dix-huit mille (18.000) parts sociales ayant une valeur nominale cinq cents de Zloty polonais (PLZ 500.-) chacune et
une valeur nominale totale de neuf millions de Zloty polonais (PLZ 9.000.000.-) de "Randstad SP. ZOO" une société
constituée et existante de droit polonais et ayant son siège social au AL. Jerozolimskie 56c, PL-00-803 Varsovie, Pologne
et enregistrée au Registre National de la Cour sous le numéro 0000192333;

- Vingt millions trois cent mille cent deux (20.300.102) parts sociales ayant une valeur nominale d'une Livre Sterling
(GBP 1.-) chacune et une valeur nominale totale de vingt millions trois cent mille cent deux Livres Sterling (GBP
20.300.102.-) de "Randstad UK Holding Ltd" une société constituée et existante de droit Anglais et Gallois et ayant son
siège social au Randstad House, London Road, Newbury, Berkshire, Wiltshire, RG14 1LA Royaume-Uni et enregistrée
à la Companies House sous le numéro 2891556;

- La totalité du capital social se montant à trente-neuf millions neuf cent mille dollars canadiens (CAD 39.900.000) de
Vedior Holdings Canada Limited une société constituée et existante de droit canadien et ayant son siège social au 1959
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Upper Water Street, Suite 900, P.O. Box 997, Halifax, Nova Scotia, Canada et enregistrée au Registre du Commerce
Canadien sous le numéro 3140093;

- Cent quatre-vingts (180) parts sociales ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100.-) chacune et une valeur
nominale totale de dix-huit mille euros (EUR 18.000.-) de "Vedior Asia B.V." une société constituée et existante de droit
hollandais et ayant son siège social au Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, Pays-Bas et enregistrée au Registre
de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 34172099;

- Cent quatre-vingts (180) parts sociales ayant une valeur nominale cent euros (EUR 100.-) chacune et une valeur
nominale totale de dix-huit mille euros (EUR 18.000.-) de "Vedior Eastern Europe B.V." une société constituée et existante
de droit hollandais et ayant son siège social au Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, Pays-Bas et enregistrée au
Registre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 34166775;

- Cent quatre-vingts (180) parts sociales ayant une valeur nominale cent euros (EUR 100.-) chacune et une valeur
nominale totale de dix-huit mille euros (EUR 18.000.-) de "Vedior Latin America B.V. " une société constituée et existante
de droit hollandais et ayant son siège social au Jachthavenweg 109-H, 1081 KM Amsterdam, Pays-Bas et enregistrée au
Registre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 34172096;

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule quatre-vingt-dix-huit per cent pour cent des trois mille deux cent vingt-six (99,98% des
3.226) parts sociales ayant une valeur nominale de trente et un euros (EUR 31.-) chacune et une valeur nominale totale
de cent mille six euros (EUR 100.006.-) de "Rowlands International S.à r.l." une société constituée et existante de droit
luxembourgeois et ayant son siège social au 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et
enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 103.168;

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule deux pour cent des cent vingt-cinq (99,2% des 125) parts sociales ayant une valeur
nominale de deux cent quarante-sept euros et quatre-vingt-neuf cents (EUR 247,89) chacune et une valeur nominale
totale de trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et vingt-cinq cents (EUR 30.986,25) de "Rowlands Temporaire RTT
Lux S.A." une société constituée et existante de droit luxembourgeois et ayant son siège social au 5, Place de la Gare, L-
1616 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
Section B sous le numéro 51.158;

- Quatre-vingt-dix-neuf virgule neuf pour cent des mille (99.9% des 1.000) parts sociales ayant une valeur nominale de
EUR 30,98669 chacune et une valeur nominale totale de trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante neuf
cents (EUR 30.986,69) de "Vedior Interim S.A. (Luxembourg)" une société constituée et existante de droit luxembour-
geois et ayant son siège social au 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 46.800;

- Cent vingt-cinq (125) parts sociales ayant une valeur nominale cent euros (EUR 100.-) chacune et une valeur nominale
totale de douze mille cinq cents (EUR 12.500.-) de "Vedior HR Services S.à r.l." une société constituée et existante de
droit du Luxembourg et ayant son siège social au 5, Place de la Gare, L-1616 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg
et enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 133535;

- Cinq cents (500) parts sociales ayant une valeur nominale de cinquante et un euros virgule un deux neuf un (EUR
51,1291) chacune et une valeur nominale totale de vingt-cinq mille cinq cent soixante-quatre euros virgule cinq neuf quatre
zéro (EUR 25.564,5940) de "Vedior Holding Deutschland GmbH", une société constituée et existante de droit allemand
et ayant son siège social au Gänsemarkt 50, 20354, Hambourg, Allemagne et enregistrée au Registre de Commerce
allemand sous le numéro HRB 64938;

- Une créance sur "Randstad Holding N.V.", précitée, d'un montant de deux cent soixante-dix-sept millions quatre-
vingt-trois mille six cent quarante-six euros (EUR 277.083.646.-);

- Les sommes figurant sur le compte en banque et s'élevant à sept millions sept cent cinquante-sept mille deux cent
huit euros (EUR 7.757.208.-);

- Une dette d'impôt sur le revenu des sociétés d'un montant de vingt mille neuf cent soixante-quinze euros (EUR
20.975.-);

- Un prêt intra-groupe octroyé par "Vedior Holding B.V.", une société constituée et existante de droit hollandais ayant
sont siège social au Jachthavenweg 109-H, (1081 KM) Amsterdam, Pays-Bas, inscrit au registre de commerce des Pays-
Bas sous le numéro 33292222, d'un montant de sept cent mille euros (EUR 700.000);

- Et tout actif ou passif supplémentaire autre que nord américain détenu par l'Apporteur qui pourrait exister à la
présente date, mentionné ou pas, connu ou pas, qui est apporté avec tous les droits, titres, engagements, connus ou non,
qui peuvent ou pourraient lui être associés, quelque soit la manière.

Les actifs et passifs suivants vont être apportés à la Société:

- Deux mille (2,000) actions ayant une valeur nominale d'un cent (USD 0,01) chacune et une valeur nominale totale
de vingt dollars (USD 20.-) de "Vedior Holding U.S Inc.", une société constituée et existante de droit de l'Etat du Mas-
sachusetts ayant son principal établissement au 60 Harvard Mill Square, Wakefield, Massachusetts 01880, Etats-Unis;

- Cent (100) actions ayant une valeur nominale d'un cent (USD 0,01) chacune et une valeur nominale totale d'un US
Dollar (USD 1.-) de "Randstad North American Partner Inc.", une société constituée et existante de droit de l'Etat du
Delaware ayant son siège social au 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, Etats-Unis et enre-
gistrée sous le numéro d'authentification 9415185;
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- Une créance sur "Randstad Group Belgium N.V." d'un montant de deux cent vingt-sept millions sept cent mille euros
(EUR 227.700.000.-);

- Une créance sur "Randstad Holding N.V.", précitée, d'un montant de vingt-trois millions d'euros (EUR 23.000.000.-).

- Et tout actif ou passif nord américain supplémentaire détenu par l'Apporteur qui pourrait exister à la présente date,
mentionné ou pas, connu ou pas, qui est apporté avec tous les droits, titres, engagements, connus ou non, qui peuvent
ou pourraient lui être associés, quel que soit la manière.

Évaluation

L'apport est évalué a quatre cent vingt-neuf millions six cent seize mille sept cent trente euros (EUR 429.616.730),
cette valeur a été déterminée par l'Apporteur dans une déclaration de valeur, datée du 1 er juillet 2008 et acceptée par
les gérants de la Société par résolutions circulaires datées du 1 er juillet 2008 et par une certification de valeur signée par
tous les gérants de la Société.

Preuve de l'existence de l'apport

La preuve de l'existence de l'apport a été donnée au notaire par la présentation des documents suivants:

- Un contrat d'apport entre l'Apporteur et la Société;

- Une déclaration de la valeur relative à l'apport et signée par les dirigeants de l'Apporteur;

- une certification de valeur signée par tous les gérants de la Société;

- Un certificat de libre cessibilité, remis par l'Apporteur et indiquant que les actifs et passifs concernés par la présente
transaction peuvent être librement cédés à la Société.

Effectivité de l'apport

L'Apporteur, par son mandataire, déclare que:

- Il est le seul détenteur des actifs et passifs apportés, et a le pouvoir de disposer d'eux, étant légalement et contrac-
tuellement librement transférables, ou ont fait l'objet d'une novation ou la Société accepte de prendre en charge ces
passifs pour le compte de la société apporteuse;

- L'apport de tels actifs et passifs est effectif dès ce jour sans qualification, preuve ayant été donnée au notaire instru-
mentaire;

- Toutes les formalités restantes sont en cours dans les pays respectifs où sont situés les actifs et passifs en cause, dans
le but d'effectuer et de formaliser le transfert et de le rendre effectif partout et opposable à tout tiers.

Requête d'exemption de la taxe sur l'apport

Considérant qu'il s'agit de l'augmentation de capital de deux sociétés Luxembourgeoises, la Société et Randstad Holding
Luxembourg S.à r.l., par un apport en nature consistant en l'ensemble des actifs et passifs d'une société ayant son siège
social dans un Etat membre de l'Union Européenne, les deux sociétés Luxembourgeoises expriment expressément une
requête d'exemption sur le droit d'apport sur la base de l'article 4.1 de la loi Luxembourgeoise du 29 décembre 1971,
modifiée par la loi du 3 décembre 1986.

Troisième résolution

Suite aux résolutions précédentes, l'Associée Unique a décidé de modifier l'Article 8 des statuts de la Société, pour
lui donner la teneur suivante:

" Art. 8. Le capital social est fixé à trois cent quatre-vingt-sept millions quatre-vingt-dix-sept mille cent soixante-quinze
euros (EUR 387.097.175.-), représenté par quinze millions quatre cent quatre-vingt-trois mille huit cent quatre-vingt-sept
(15.483.887) parts sociales de vingt-cinq euros (EUR 25.-) chacune."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués à environ sept mille huit cents euros.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: C. BASTIN, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 11 juillet 2008. Relation: EAC/2008/9305. - Reçu douze Euros (12,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.
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Belvaux, le 29 JUILLET 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2008096966/239/741.

(080111619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Cartera Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 88.284.

Changement de dénomination de l'associé CREDIT SUISSE LIFE & PENSIONS (BERMUDA) LIMITED, registration no.
17898, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda:

Pour la société
ALTRAPLAN BERMUDA LIMITED
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2008097032/50/16.

Enregistré à Luxembourg, le 29 juillet 2008, réf. LSO-CS11561. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080111770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Waterlemon, Société Anonyme.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 124.051.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale annuelle tenue extraordinairement le 17 juillet 2008

L'assemblée a ratifié la nomination de Madame Elisabeth BYLUND FRIEDL, Grönviksvägen 116, SE-167 76 Bromma,
comme administrateur de catégorie A, en remplacement de Madame Martine KAPP. Son mandat prendra fin lors de
l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2012.

Pour la société
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2008097035/50/16.

Enregistré à Luxembourg, le 29 juillet 2008, réf. LSO-CS11566. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080111776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Mangrove II S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'Investis-
sement en Capital à Risque.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 104.798.

In the year two thousand and eight, on the twenty-six of June.

Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

Appears:

Frédérique Lefèvre, lawyer, residing professionally in Luxembourg, representing, by virtue of a proxy given under
private seal, MANGROVE II MANAGEMENT S.A., RCS Luxembourg B 104 699, a company organized and existing under
Luxembourg laws with registered office at L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais, in its capacity of "associé-
gérant-commandité" (the "Manager") of the "société d'investissement en capital à risque" MANGROVE II S.C.A SICAR,
with registered office at L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais, duly registered with the Luxembourg
Trade Register under section B number 104 798 (the "Company"). The Company was incorporated by a deeds of Maître
Henri Hellinckx, then notary residing in Mersch, on November 25, 2004, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C number 59 dated January 21, 2005 and modified by Extraordinary General Meetings by deed of Maître
Henri Hellinckx, then notary residing in Mersch, on September 26, 2005, on April 25, 2006 on June 30, 2006 on December
15, 2006, on January 12, 2007,on May 16, 2007, on June 6, 2007, and on December 19, 2007, published in the Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C number 1161 dated November 7, 2005, number 948 dated May 12, 2006, number
1903 dated October 10, 2006, number 741 dated April 28, 2007, number 844 dated May 10, 2007, number 1506 dated
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July 20, 2007 and number 1757 dated August 20, 2007, number 459 dated February 22, 2008.The Articles have been
amended for the last time by a deed of the undersigned notary on April 21, 2008, published in the Memorial, Recueil des
Sociétés et Associations C, number 1359 dated June 3, 2008.

The Manager then declared and requested the notary to declare the following:
1. The issued capital of the MANGROVE II S.C.A. SICAR prenamed amounts now to ONE HUNDRED EIGHTY EIGHT

THOUSAND EIGHT HUNDRED EURO (EUR 188,800.-) represented by ONE (1) fully paid Manager's Share, with a par
value of TWENTY THOUSAND EURO (EUR 20,000.-), SEVENTY FOUR THOUSAND FOUR HUNDRED (74.400) fully
paid Ordinary Shares, each with a par value of TWO EURO (EUR 2.-) per Share and TEN THOUSAND (10,000) Parti-
cipating Shares, each with a par value of TWO EURO (EUR 2.-) per Share.

2. According to Article 5 of the Articles of Incorporation, the authorized capital of the Company has been set up at
TWO HUNDRED EIGHTY THOUSAND EURO (EUR 280,000.-) represented by ONE Manager's Share held by the
Manager with a par value of TWENTY THOUSAND EURO (EUR 20,000.-), ONE HUNDRED TWENTY THOUSAND
(120,000) Ordinary Shares with a par value of TWO EURO (EUR 2.-) each and TEN THOUSAND (10,000) Participating
Shares, with a par value of TWO EURO (EUR 2.-) each. The Manager has been authorized to proceed to the increase in
capital and Article 5 of the Articles of Incorporation will then be amended in order to correspond to the increase in
capital rendered effective.

3. In accordance with Article 5 of the Articles of Incorporation, the Manager has decided through the resolution dated
May 29, 2008 to increase the issued capital of the Company by NINE THOUSAND SIX HUNDRED EURO (EUR 9,600.-)
to raise it from the present amount of ONE HUNDRED EIGHTY EIGHT THOUSAND EIGHT HUNDRED EURO (EUR
188,800.-) to ONE HUNDRED NINETY EIGHT THOUSAND FOUR HUNDRED EURO (EUR 198.400.-) through the
issuance of FOUR THOUSAND EIGHT HUNDRED (4.800) new Ordinary Shares with a par value of TWO EURO (EUR
2.-) each, each entitled to the same rights as the former ones, together with a total share premium of FOUR MILLION
SEVEN HUNDRED NINETY THOUSAND FOUR HUNDRED EUROS (EUR 4,790,400.-).

The FOUR THOUSAND EIGHT HUNDRED (4.800) new Ordinary Shares have been subscribed and fully paid in cash
through payment on a bank account in the name of MANGROVE II S.C.A. SICAR prenamed, so that the total amount of
FOUR MILLION EIGHT HUNDRED THOUSAND EUROS (EUR 4,800,000.-) has been put at the free disposal of the
latter, evidence of which has been given to the undersigned notary through the presentation of the supporting documents
relating to such payment.

Such increase having been effected within the limits of the authorized capital, the second paragraph of Article five of
the Articles of Incorporation shall be amended accordingly and shall read as follows:

"(b) the issued capital of the Corporation is set at ONE HUNDRED NINETY EIGHT THOUSAND FOUR HUNDRED
EURO (EUR 198,400.-) represented by ONE (1) fully paid Manager Share with a par value of TWENTY THOUSAND
EURO (EUR 20,000.-), SEVENTY NINE THOUSAND TWO HUNDRED (79.200) fully paid Ordinary Shares, each with
a par value of TWO EURO (EUR 2.-) per Share and by TEN THOUSAND (10.000) fully paid Participating Shares with a
par value of TWO EURO (EUR 2.-) each."

Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a

result of the present deed, are estimated at approximately EUR 4,000.-.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, the said person appearing signed together with the notary

the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le vingt-six juin.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Frédérique Lefèvre, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, représentant, en vertu d'une procuration

sous seing-privé, MANGROVE II MANAGEMENT S.A., RCS Luxembourg B 104.699 une société régie par les lois du
Luxembourg avec siège social à L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais, agissant en sa qualité d'associé-
gérant-commandité (le "Gérant") de la société d'investissement en capital à risque MANGROVE II S.C.A. SICAR, ayant
son siège social à L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés
à Luxembourg, Numéro B 104.798 (la "Société"). La Société a été constituée par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire
de résidence à Mersch, le 25 Novembre 2004, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 59
du 21 Janvier 2005 et dont les statuts ont été modifiés par Assemblées Générales Extraordinaires par-devant Maître Henri
Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, en date du 26 Septembre 2005, du 25 avril 2006, du 30 juin 2006, du 15 décembre
2006, du 12 janvier 2007, du 16 mai 2007, du 6 juin 2007 et du 19 décembre 2007, publiés au Mémorial C, Recueil des
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Sociétés et Associations numéro 1161 du 7 Novembre 2005, numéro 948 du 12 mai 2006 et numéro 1903 du 10 octobre
2006, numéro 741 du 28 avril 2007, numéro 844 du 10 mai 2007, numéro 1506 du 20 juillet 2007, numéro 1757 du 20
août 2007 et numéro 459 du 19 décembre 2007. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître
Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg le 21 avril 2008 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1359 du 3 juin 2008.

Le Gérant expose et prie alors le notaire instrumentant d'acter comme suit:

1. Le capital social de la Société MANGROVE II S.C.A. SICAR prédésignée, s'élève actuellement à CENT QUATRE-
VINGT HUIT MILLE HUIT CENTS EUROS (EUR 188.800,-) représenté par une (1) action de Commandité entièrement
libérée d'une valeur nominale de VINGT MILLE EURO (EUR 20.000,-), par SOIXANTE QUATORZE MILLE QUATRE
CENTS (74.400) Actions Ordinaires entièrement libérées, d'une valeur nominale de DEUX EURO chacune (EUR 2,-) et
par DIX MILLE (10.000) Actions de Participation d'une valeur de DEUX EURO (EUR 2,-) chacune.

2. Aux termes de l'article cinq des statuts, le capital autorisé de la Société a été fixé à DEUX CENT QUATRE-VINGT
MILLE EURO (EUR 280.000,-) représenté par une (1) action de Commandité détenue par le Gérant d'une valeur nominale
de VINGT MILLE EURO (EUR 20.000,-), par CENT VINGT MILLE (120.000) Actions Ordinaires, d'une valeur nominale
de DEUX EURO (EUR 2,-) chacune et par DIX MILLE (10.000) Actions de Participation, d'une valeur nominale de DEUX
EURO (EUR 2,-) chacune. Le Gérant a été autorisé à procéder à la réalisation de cette augmentation de capital, l'article
cinq des statuts se trouvant alors modifié de manière à correspondre à l'augmentation de capital intervenue.

3. Le Gérant, en conformité avec les pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes de l'article cinq des statuts, a décidé
par résolution du 29 mai 2008, d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de NEUF MILLE SIX CENTS
EUROS ( 9.600,-) pour le porter de son montant actuel de CENT QUATRE-VINGT HUIT MILLE HUIT CENTS EUROS
(EUR 188.800,-) à CENT QUATRE-VINGT DIX HUIT MILLE QUATRE CENTS EUROS (EUR 198.400,-) par la création
de QUATRE MILLE HUIT CENTS (4.800) actions nouvelles de catégorie "Actions Ordinaires" d'une valeur nominale de
DEUX EURO (EUR 2,-) chacune, donnant les mêmes droits que les actions anciennes, émises avec une prime d'émission
totale de QUATRE MILLIONS SEPT CENT QUATRE-VINGT-DIX MILLE QUATRE CENTS EUROS (EUR 4.790.400,-).

Les QUATRE MILLE HUIT CENTS (4.800) Actions Ordinaires nouvelles ont été souscrites et libérées intégralement
en numéraire par versement à un compte bancaire au nom de la société MANGROVE II S.C.A. SICAR, prédésignée, de
sorte que la somme totale de QUATRE MILLIONS HUIT CENT MILLE EUROS (EUR 4.800.000,-) a été mise à la libre
disposition de cette dernière, ce dont il a été justifié au notaire instrumentant par la présentation des pièces justificatives
de la libération.

Suite à la réalisation de cette augmentation dans les limites du capital autorisé, le deuxième alinéa de l'article cinq des
statuts est modifié en conséquence et a désormais la teneur suivante:

«(b) Le capital émis de la Société est fixé à CENT QUATRE VINGT DIX HUIT MILLE QUATRE CENTS EUROS (EUR
198.400,-) représenté par UNE (1) action de Commandité entièrement libérée d'une valeur nominale de VINGT MILLE
EURO (EUR 20.000,-), SOIXANTE DIX NEUF MILLE DEUX CENTS (79.200) Actions Ordinaires entièrement libérées,
d'une valeur nominale de DEUX EURO (EUR 2,-) chacune et par DIX MILLE (10.000) Actions de Participation entièrement
libérées, d'une valeur nominale de DEUX EURO (EUR 2,-) chacune.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de EUR 4.000,-.

A la demande du comparant, le notaire, qui parle et comprend l'anglais, a établi le présent acte en anglais suivi d'une
version française. Sur demande du comparant, et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. LEFÈVRE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 juillet 2008, Relation: LAC/2008/27563. — Reçu douze euros (12,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 juillet 2008. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2008096998/242/130.

(080112382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.
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Censor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 99.374.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale annuelle tenue en date du 18 juillet 2008

L'assemblée générale annuelle a renouvelé les mandats des administrateurs:
Monsieur Eric LECLERC, 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg
Monsieur Jos HEMMER, 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg
Madame Martine KAPP, 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg
et du commissaire aux comptes: Monsieur Pascal FABECK, 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre

2013.

Pour la société
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2008097029/50/20.
Enregistré à Luxembourg, le 29 juillet 2008, réf. LSO-CS11576. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080111745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Farko Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 140.460.

STATUTS
L'an deux mille huit, le dix-huit juillet.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

"PROCEDIA S.à r.l.", une société à responsabilité limitée, constituée et existant sous le droit luxembourgeois, établie
et ayant son siège social au 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange;

ici représentée par:
Monsieur Fabien ROSSIGNOL-BURGOS LEON, juriste, avec adresse professionnelle au 10B, rue des Mérovingiens,

L-8070 Bertrange,
agissant en sa qualité de gérant de la prédite société avec pouvoir de signature individuelle.
Lequel comparant, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte

d'une société anonyme que la partie prémentionnée déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège Social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de "FARKO INVEST S.A." (ci-après la "Société").

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société a encore pour objet la gestion et la mise en valeur de son propre patrimoine immobilier.
La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière

des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.
La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou

pouvant les compléter.
La société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient

une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la société.
La société aura tous pouvoirs nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet, dans le cadre de

toutes activités permises à une Société de Participations Financières.

Art. 4. Le siège social est établi à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple décision du
conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

96227



Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à DEUX CENT CINQUANTE MILLE EUROS (250'000.- EUR) représenté par
vingt-cinq mille (25'000) actions d'une valeur nominale de DIX EUROS (10.- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2. de la Loi.

La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la société. La société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des Actionnaires, Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le premier jeudi du mois de juin de chaque année à
10.00 heures. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.
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IV. Conseil d'Administration
Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas

besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.
Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des

actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance

peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par vidéoconférence ou par des moyens

de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,

conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
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conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la Société
Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont

pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan
Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre

de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation
Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs

(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts
Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-

tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable
Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions

de la Loi.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2008.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en juin 2009.

Souscription et libération

Toutes les vingt-cinq mille (25'000) actions ont été souscrites par la société "PROCEDIA S.à r.l.", pré-qualifiée.

Toutes les actions ont été entièrement libérées en numéraire, de sorte que la somme de DEUX CENT CINQUANTE
MILLE EUROS (250'000.- EUR) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et déclare
expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution sont évalués à environ trois mille deux cents euros.

Assemblée Générale Extraordinaire

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et le nombre des commissaires à un (1).

2. La personne suivante a été nommée administrateur unique, conformément à l'article 51 de loi du 10 août 1915 telle
que modifiée par la loi du 25 août 2006:

Monsieur Fabien ROSSIGNOL-BURGOS LEON, juriste, né à Nancy (France), le 04 février 1969, avec adresse pro-
fessionnelle au 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange.

3. A été nommée commissaire aux comptes:

la société "MARBLEDEAL LIMITED", une société de droit anglais, établie et ayant son siège social au 41 Chalton Street,
GB-Londres NW1 1JD (Royaume-Uni).
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4. Le mandat de l'administrateur unique et du commissaire prendra fin à l'assemblée générale amenée à se prononcer
sur les comptes de l'année 2013.

Toutefois, le mandat de l'administrateur unique expirera à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de
l'existence de plus d'un actionnaire.

5. L'adresse de la Société est établie au 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange.

DONT ACTE, passé à Bertrange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, ès-dites qu'il agit, connu du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire instrumentant.

Signé: F. ROSSIGNOL-BURGOS LEON, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 juillet 2008. Relation: EAC/2008/9905.— Reçu mille deux cent cinquante
Euros (250.000.- à 0,5 % = 1.250.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Belvaux, le 29 JUILLET 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2008097054/239/215.

(080111542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

AERIUM Properties 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 500.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 96.648.

In the year two thousand and eight, on the fourth day of the month of July,

Before, Maître Gérard LECUIT, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared:

Celsius European Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having its
registered offices at 25 A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), with a share capital of
EUR 223,000.- and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies, Section B, under number
125726,

hereby represented by M e Eric Cadilhac, lawyer, residing professionally in Luxembourg by virtue of a proxy given in
Luxembourg on 18 June 2008.

The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party declared to be the sole shareholder of AERIUM PROPERTIES 1 S.à.r.l, a société à responsabilité
limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office in 25A, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), with a share capital of five hundred thousand Euro (EUR 500,000.-),
divided into fifty thousand (50,000) shares with a nominal value of ten Euro (EUR 10,-) each and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies, Section B, under number 96648 (the "Company"), incorporated by
a deed of Maître Paul Bettingen, notary residing in Niederanven of 15 October 2003, published in the Mémorial C number
1244 of 25 November 2003, page 59707. The articles of incorporation of the Company have been amended by a deed
of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem of 20 March 2008, published in the Mémorial C number 1237 of
21 May 2008, page 59339.

The appearing party, having recognised to be fully informed of the resolutions to be taken on the basis of the following
agenda:

Agenda:

1. Dissolution of the Company and decision to wind up the Company;

2. Appointment of the liquidator;

3. Determination of the broadest powers to be granted to the liquidator, including but not limited to the right to grant
securities over the assets of the Company, contribute assets of the Company for new shares and pay advances on the
profits of the liquidation either in cash or in kind;

4. Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to dissolve the Company and put it into liquidation with immediate effect.
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Second resolution

The sole shareholder resolves to appoint Celsius European Lux 5 S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed
by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office in 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
(Grand Duchy of Luxembourg), with a share capital of 12,500 EUR and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 134350, as liquidator of the Company.

Third resolution

The sole shareholder resolves that, in performing his duties, the liquidator shall have the broadest powers to carry
out any act of administration, management or disposal concerning the Company, whatever the nature or size of the
operation.

The liquidator shall have the corporate signature and shall be empowered to represent the Company towards third
parties, including in court either as a plaintiff or as defendant.

The liquidator may waive all property and similar rights, charges, actions for rescission; grant any release, with or
without payment, of the registration of any charge, seizure, attachment or other opposition.

The liquidator may in the name and on behalf of the Company and in accordance with the law, redeem shares issued
by the Company.

The liquidator may under his own responsibility, pay advances to the shareholder whether in cash or in kind on the
liquidation profits.

The liquidator may under his own responsibility make contributions of assets of the Company to another company
and, consequently, subscribe for new shares issued by this company in consideration of the contribution in kind.

The liquidator is authorised to grant securities over the assets of the Company, in the name and on behalf of the
Company as he may been appropriate or required to comply with the liabilities of the Company.

The liquidator may under his own responsibility grant for the duration as set by him to one or more proxy holders
such part of his powers as he deems fit for the accomplishment of specific transactions.

The Company in liquidation is validly bound towards third parties without any limitation by the sole signature of the
liquidator for all deeds and acts including those involving any public official or notary public.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of this deed are estimated at approximately two thousand Euro (EUR 2,000).

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences between
the English and the French text, the English text will prevail.

The deed having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil status
and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le quatre juillet,

Par-devant Nous Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:

Celsius European Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant son
siège social à 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), ayant un capital social de EUR
223.000,- et immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B, sous le numéro
125726,

représentée aux fins des présentes par M e Eric Cadilhac, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg le 18 juin 2008.

Cette procuration sera annexée au présent acte pour les effets de l'enregistrement.

Lequel comparant a déclaré être l'associé unique de AERIUM PROPERTIES 1 S.à.r.l., une société à responsabilité limitée
régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social à 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg (Grand-Duché de
Luxembourg), avec un capital social de cinq cent mille euro (EUR 500.000,-), représenté par cinquante mille (50,000)
parts sociales d'une valeur nominale de dix euro (EUR 10,-) chacune et immatriculée auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, Section B, sous le numéro 96648 (la "Société"), constituée suivant acte de Maître Paul
Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, le 15 octobre 2003, publié au Mémorial C numéro 1244 du 25 novembre
2003, p. 59707. Les statuts de la Société ont été modifiés suivant acte de Maître Jean-Joseph Wagner du 20 mars 2008,
non encore publié au Mémorial C.

Lequel comparant a reconnu être pleinement informé des résolutions devant être prises sur la base de l'ordre du jour
suivant:
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Ordre du jour:

1. Dissolution de la Société et décision de mettre la société en liquidation;

2. Nomination d'un liquidateur;

3. Détermination des pouvoirs les plus étendus à conférer au liquidateur, notamment avec la faculté pour le liquidateur
de consentir des sûretés sur les actifs de la Société, faire des apports avec les actifs de la Société en contrepartie de
nouvelles actions, et payer des avances sur le boni de liquidation, que ce soit en numéraire ou en nature;

4. Divers.

a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses résolutions:

Première résolution

L'associé unique décide la dissolution de la Société et la mise en liquidation de celle-ci, avec effet immédiat.

Deuxième résolution

L'associé unique décide de nommer Celsius European Lux 5 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le
droit luxembourgeois, ayant son siège social au 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg (Grand-Duché de Luxem-
bourg), ayant un capital social de 12.500 EUR et immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 134350, comme liquidateur de la Société.

Troisième résolution

L'associé unique décide que, dans l'exercice de ses fonctions, le liquidateur disposera des pouvoirs les plus étendus
pour effectuer tous les actes d'administration, de gestion et de disposition intéressant la Société, quelque que soit la
nature ou l'importance des opérations en question.

Le liquidateur disposera de la signature sociale et sera habilité à représenter la Société vis-à-vis des tiers, notamment
en justice, que ce soit en tant que demandeur ou en tant que défendeur.

Le liquidateur peut renoncer à des droits de propriété ou à des droits similaires, à des gages, ou des actions en rescision,
il peut accorder mainlevée, avec ou sans quittance, de l'inscription de tout gage, saisie ou autre opposition.

Le liquidateur peut, au nom et pour le compte de la Société et conformément à la loi, racheter des parts sociales
émises par la Société.

Le liquidateur peut sous sa propre responsabilité, payer des avances à l'associé sur le boni de liquidation, aussi bien en
numéraire qu'en nature.

Le liquidateur peut sous sa propre responsabilité faire des apports d'actifs de la Société à une autre société et, par
conséquent, souscrire à de nouvelles actions émises par cette société en contrepartie des apports.

Le liquidateur peut sous sa propre responsabilité accorder des sûretés sur les actifs de la Société au nom et pour le
compte de la Société, tel qu'il l'estime nécessaire ou approprié pour se confirmer aux engagements de la Société.

Le liquidateur peut sous sa propre responsabilité et pour une durée qu'il fixe, confier à un ou plusieurs mandataires
de pouvoirs qu'il estime appropriés pour l'accomplissement de certains actes en particulier.

La Société en liquidation est valablement et sans limitation engagée envers des tiers par la signature du liquidateur,
pour tous les actes y compris ceux impliquant tout fonctionnaire public ou notaire.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la Société des suites de ce document sont
estimés à deux mille euros (EUR 2.000)

Dont acte fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-avant,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants, en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire du comparant connu du notaire instrumentaire
par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: E. Cadilhac, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 juillet 2008. LAC/2008/27844. — Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008097002/220/143.

(080112470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.
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European Directories S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 138.511,25.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 108.024.

Lors du conseil d'administration tenu en date du 15 juillet 2008, les administrateurs ont pris les décisions suivantes:

- acceptation de la démission de Brian Shelton Berry, avec adresse professionnelle au 100, Pall Mall, SW1Y 5NN
Londres, Royaume-Uni, de son mandat d'administrateur avec effet au 8 mai 2008,

- cooptation de Peter John Norris, avec adresse professionnelle au 100, Pall Mall, SW1Y 5NN Londres, Royaume-Uni,
au mandat d'administrateur avec effet au 16 juillet 2008 et pour une période venant à échéance au 30 juin 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juillet 2008.

Référence de publication: 2008097145/581/17.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10799. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Carpathian Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 109.154.

Par résolutions signées en date du 5 juin 2008, l'associé unique a décidé:

- d'accepter la démission de Delphine André, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg, de son mandat de gérant, avec effet immédiat.

- de nommer Ingrid Moinet avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008097143/581/17.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10608. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Oekobati S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9906 Troisvierges, 6, rue Staedtgen.

R.C.S. Luxembourg B 93.781.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration de la société tenue le 14 juillet 2008 à 10.30 heures à Troisvierges

Le Conseil d'Administration après en avoir délibéré décide, en se prévalant de l'autorisation préalable de l'Assemblée
Générale Extraordinaire de ce jour et conformément à l'article 60 de la loi du 10 août 1915 et de l'article 9 des statuts,
de déléguer tous ses pouvoirs en ce qui concerne la gestion des affaires journalière ainsi que la représentation de la société
à Monsieur Philippe TOUSSAINT qui portera le titre d'Administrateur délégué à la gestion journalière et qui pourra
engager la société par sa seule signature.

La durée du mandat du nouvel administrateur délégué est fixée jusqu'à l'assemblée générale de l'an 2009.

Cette résolution a été adoptée à l'unanimité.

Pour extrait sincère et conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008097153/832/20.

Enregistré à Diekirch, le 23 juillet 2008, réf. DSO-CS00384. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080112071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.
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Willow S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 129.531.

Par résolutions signées en date du 5 juin 2008, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- Acceptation de la démission de Delphine André, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat de gérant avec effet immédiat;

- Nomination de Pascale Nutz, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de gérant avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008097151/581/17.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10825. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Pacific Real Estate Basket S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: AUD 19.786,25.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 3, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 130.170.

Par résolutions prises en date du 08 octobre 2007, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- acceptation de la démission de Christian Berger, avec adresse au 17, Innere Wiener Strasse, 81667 Munich, Allemagne,
de son mandat de Geschäftsführer, avec effet au 1 er novembre 2007.

- nomination de Guy Friedgen, avec adresse professionnelle au 3, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, au mandat
de Geschäftsführer, avec effet au 1 er novembre 2007 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008097152/581/17.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10823. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Medical Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 54.376.

Résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 14 avril 2008

L'assemblée a accepté la démission de l'administrateur MIPES MEDICAL VOF, une société ayant son siège social au
16, Schuttershofstraat - B-1880 Kapellen op den Bos.

En remplacement de l'administrateur démissionnaire, l'Assemblée a nommé PROBAMI S.A., une société ayant son
siège social au 16, Schuttershofstraat, B - 1880 Kapellen op den Bos, en qualité de nouvel administrateur jusqu'à l'assemblée
générale ordinaire statuant sur les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 avril 2008.
LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008097163/1629/20.

Enregistré à Luxembourg, le 15 juillet 2008, réf. LSO-CS05214. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.
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Arlington Special Situations Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 130.966.

Par résolutions signées en date du 20 décembre 2007, l'associé unique a décidé:

- d'accepter la démission de Sandrine Martz, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg, de son mandat de gérant de classe B, avec effet au 20 décembre 2007.

- de nommer Jean-Philippe Fiorucci, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au
mandat de gérant de classe B, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008097149/581/17.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10812. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112591) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Eidosmedia International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 87.791.

Résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Luxembourg en date du 30 juin 2008

Le mandat des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes étant arrivé à leur terme, l'Assemblée a nommé
jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2012:

- M. Luca Genazzini, consultant, domicilié professionnellement au 12, via Pioda CH - 6900 Lugano, en qualité d'Admi-
nistrateur,

- M. Marc Van Hoek, expert-comptable, domicilié professionnellement au 16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg,
en qualité d'Administrateur,

- Director S.à r.l., une société ayant son siège social au 16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg, en qualité d'Admi-
nistrateur,

- Luxfiducia S.à r.l., une société ayant son siège social au 16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg, en qualité de
Commissaire aux Comptes.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2008.
LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008097157/1629/25.

Enregistré à Luxembourg, le 15 juillet 2008, réf. LSO-CS05203. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Linxx Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 11.766.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008097154/1276/12.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10815. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.
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Oekobati S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9906 Troisvierges, 6, rue Staedtgen.

R.C.S. Luxembourg B 93.781.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue le 14 juillet 2008 à 9.00 heures à Troisvierges

L'assemblée des actionnaires accepte la démission de Monsieur Johannes THÖNNES de son poste d'administrateur
délégué et d'administrateur de la société avec effet au 11 juillet 2008.

L'assemblée décide à l'unanimité de nommer au poste d'administrateur Monsieur André DIFFELS, employé privé, né
à Bévercé Malmedy (B) le 25/05/1959 et demeurant à B- 4960 Malmedy, 12, rue du Champ de Tir. Le nouvel administrateur
terminera le mandat d'administrateur de Johannes Thönnes devant prendre fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
devant se tenir en 2009.

Conformément à l'article 9 des statuts et l'article 60 de la loi du 10 août 1915, l'assemblée générale autorise le conseil
d'administration à déléguer tous ses pouvoirs en ce qui concerne la gestion des affaires de la société ainsi que la repré-
sentation de la société à Monsieur Philippe Toussaint né le 7 novembre 1957 à Malmedy (B) et demeurant à B-4970
Stavelot, rue Mathieu Nisen 347 qui portera le titre d'Administrateur délégué à la gestion journalière et qui pourra engager
valablement la société par sa seule signature.

Ces résolutions sont adoptées à l'unanimité.

Pour extrait sincère et conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008097155/832/25.

Enregistré à Diekirch, le 23 juillet 2008, réf. DSO-CS00385. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080112071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Medical Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 54.376.

Résolutions prises lors du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 17 mars 2008

L'assemblée a accepté la démission du commissaire aux comptes M. Wim VAN UYTVEN.

En remplacement du commissaire aux comptes démissionnaire, l'assemblée a nommé Luxfiducia S.à r.l., une société
ayant son siège social au 16, rue de Nassau L-2213 Luxembourg, en qualité de nouveau commissaire aux comptes. Son
mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 mars 2008.
LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008097161/1629/19.

Enregistré à Luxembourg, le 15 juillet 2008, réf. LSO-CS05211. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Agfa HealthCare Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 74, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 128.194.

Lors de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 18 juin 2008, les actionnaires ont décidé de nommer Fiduciaire
des P.M.E., S.A., avec siège social au 58, rue Glesener, L-1630 Luxembourg, au mandat de commissaire en lieu et place
de KPMG AUDIT, avec siège social au 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Cette nomination est avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle
qui statuera sur les comptes de l'exercice se clôturant au 31 décembre 2007 et qui se tiendra en 2008.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008097150/581/16.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10818. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

BCEF Investments II S.A, Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 80.384.

Lors de l'Assemblée Générale Annuelle tenue en date du 25 juin 2008, les actionnaires ont décidé:

1. de renouveler le mandat des administrateurs suivants:

- Sharon Alvarez, avec adresse à Valenciana, avenue Germaine, Ville au Roi, BGU-GY1 PF St Peter Port, Guernsey

- Barry McClay, avec adresse professionnelle au 13-15, Victoria Road, BGU-GY1 3ZD St Peter Port, Guernsey

- Martin Mullins, avec adresse professionnelle au 13-15, Alexander House, Victoria Road, BGU-GY1 3ZD, St Peter
Port, Guernsey

pour une période venant à échéance lors de l'Assemblée Générale Annuelle statuant sur les comptes de l'exercice
social se terminant le 31 janvier 2009 et qui se tiendra en 2009.

2. de renouveler le mandat de Eurofid S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
en tant que commissaire, pour une période venant à échéance lors de l'Assemblée Générale Annuelle statuant sur les
comptes de l'exercice social se terminant le 31 janvier 2009 et qui se tiendra en 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008097148/581/22.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10805. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Hyde Dollco S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 150.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 104.254.

Lors de l'assemblée générale annuelle tenue en date du 02 juin 2008, l'associé unique a décidé de renouveler le mandat
de réviseur d'entreprise de KPMG AUDIT, avec siège social au 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, pour une période
venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice se clôturant au 31dé-
cembre 2008 et qui se tiendra en 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2008. Signature.

Référence de publication: 2008097140/581/16.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10606. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Wright Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 104.572.

Résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue à Luxembourg en date du 17 décembre 2007

L'assemblée a accepté la démission du Commissaire aux Comptes Luxfiduaudit S.C.

En remplacement du commissaire démissionnaire, l'assemblée a ratifié la nomination de Sanisto Finance S.A., une
société ayant son siège social 24 De Castro Street, Wickhams Cay I, Road Town, Tortola, BVI. Sanisto Finance S.A
poursuivra le mandat du commissaire aux comptes démissionnaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 17 décembre 2007.
LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008097159/1629/19.

Enregistré à Luxembourg, le 15 juillet 2008, réf. LSO-CS05207. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Eurocofin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 122.988.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire à la date du 16 juillet 2008, que:

- Mme Nicole Reinert, demeurant professionnellement à L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau, a été appelée à la
fonction d'administrateur, en remplacement de l'administrateur sortant, M. Sylvain Kirsch, demeurant professionnelle-
ment à L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau. Le mandat de l'administrateur ainsi nommé prendra fin lors de l'assemblée
générale annuelle de l'an 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juillet 2008.
Pour le Conseil d'Administration
Signatures

Référence de publication: 2008097128/1051/18.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2008, réf. LSO-CS10391. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Emwaco A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 82.354.

Résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue à Luxembourg en date du 18 décembre 2007

- L'assemblée a accepté la démission du commissaire aux comptes M. Jules Roebben.

- L'assemblée a nommé la société Aquilegia S.à r.l., société avec siège social au 16, rue de Nassau L-2213 Luxembourg
en qualité de commissaire aux comptes en remplacement du commissaire aux comptes démissionnaire. Son mandat
prendra fin à l'issue l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 décembre 2007.
LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008097164/1629/19.

Enregistré à Luxembourg, le 15 juillet 2008, réf. LSO-CS05255. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Fondations Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 130.175.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008097423/6341/12.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10609. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

HC Luxembourg II S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 115.470.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2008.
Séverine Canova
Gérante

Référence de publication: 2008097439/710/14.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2008, réf. LSO-CS10446. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080111929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Las Vegas Casino S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 71.055.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2008.
LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008097438/710/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS11062. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080111939) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Ortolan S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 12.916.

Le bilan de la société au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008097437/655/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juillet 2008, réf. LSO-CS10677. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080112489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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